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Les dunes du Massif armoricain 

par Yvon MOIGN 

Bien so uvent, les images évoqua nt le li tto ra l a rmori cain sont 
celles d e fa laises élevées et de multitudes d'î lot s r och eux, qui 
é mergent de la pla teforme à écuei ls . P o ur t ant, a ux deu x extré­
mités du Massi f : le Co tentin e t la Vendée, les d unes sont l' essen­
tie l d u reli ef. Un e ca rte, m ême sommaire (fig. 1), montre qu'en 
fa it, d es en sem bles duna ires exist ent tout au lon g d e la côt e : 
Santec, Ba ie de Goulven , presq u' ile de Sainte-Margueri te, sur la 
cô te Nord du L éon ; la Baie d'Audi erne, le cord on d e Gâvr e, sur 
la cô te Sud . E nco re n 'es t-il pas possible ici d 'énumére r, ni d e 
cartogr aph ie r t ous les minuscules cham ps dun aires t ant il s sont 
nombreux et d'éch elle réd uite. 

* ** 

1 - L ES P A Y S AGES DUN A IRES DU ii1ASSIF A R MORICA IN 

L E MO DELÉ. 

Dan s le mass if a rm orica in, les d unes v ives sont touj ours 
p rolongées ver s l'inté ri eur des t erres par d es d unes mortes qui 
sont fi xées par la végé tation. Celles-ci sont nettem ent p lu s ét en­
dues en s uper fic ie qu e les d unes ' 'ives de la f ra nge littora le . 
Cinq ty pes pr incipa ux sont r epr ésentés : 

1. L es barkhanes . Ces d unes é lémenta ires sont éph ém ères ; 
e lles se forment s ur le ha ut des p lages pa r gra n d vent et par 
te mps sec, avant d 'ê tre d é truites à mar ée m ontante. L eu r forme 
es t ce lle d' un petit cr oissan t de sable d ont la con vexité fa it face 
a u vent a lors qu e les pointes s 'effilent so us le vent. C'es t l'aspect 
n orma l des dunes de zone a ri de, lor sque le sable es t libre et 
le co uvert végét a l nul. Au ssi es t-ce une forme re la tivem ent r a re 
sur notre littora l où la végé ta tion occu pe la p lus gr ande partie 
d e l'ensemble d unaire e t où le sab le es t sou verit humide. 

2. L es crêtes paralèlles au litt oral. La côt e Ouest du Cot en t in 
nous offre l' image de ces d unes qu i ont une a llure de r empa rt 
continu, h a ut d e 5 m ètres, inte rrom p u seulem ent a ux embouchures 
des cours d'ea u. Ce bo urre let es t sa pé en micr ofa laise à sa base. 
A son so mmet , le vent cr euse d es brêch es semi-circ ula ires : les 
<< po ur rières » . 
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3. Les dunes paraboliques. Situées en ::n-rière du bourrelet 
littora l, e ll es présentent des tracés en for me de c roissa nts, de 
tai lle variable. Le versant concave, tourné vers la m er , est forte­
ment redressé tandi s que le versant sous le vent es t en pente 
douce. C'est la disposition inverse des ba rkh a nes. Sur le versa nt 
exposé, le sable, pra tiqu e ment nu , est parcouru de ri pp le-ma rks . 
La végétation envahit l' autre versant. 

Les dunes paraboliques sont le rés ullat elu remaniement par 
le vent de la dune bordière. Le processus d 'évoluti on peut êt re le 
s ui vant : dans les parties de la dune m a l fixées par la végétation, 
le vent creu se des nich es où la convergence e t la turbulence des 
filets d'air se trouvent amplifi és. La niche a t end ance à se c reuser 
de plus en plus à son so mmet alors que les parties basses ne 
bougent pas . Elles formeront les cornes de la dune parabolique. 

Dans un ensemble dunaire, ces paraboles sont gro upées de 
différentes façons. Le cas le plus s imple est ce lui des dHnes en 
rateau : les paraboles sont accolées pa r les co rn es et l ~ tracé 
général est celui de l' ancienn e dune bordi ère. Les groupements 
peuvent se faire aussi de façon p lu s comp lexe et plus délicate à 
exp liqu er. 

4. Les dun es en traînées. Ce sont des dunes longitudina les 
provenant du r ema ni ement des dunes paraboliques. Le cre ux de 
la parabole peut s'accentuer ju sq u'ù céder so us l'effet du vent. 
Les cornes deviennent a lors les parti es sai llantes d'un co uloir 
bosselé, constit uant des traînées, allongées dans le sens du vent. 
Ces « traînées dunaires » so nt ainsi perpendic ul aires à la dune 
bordière c'est-à -dire au tracé litto ral. 

5 . Les plaines dunaires. L e sable dLtnaire n 'es t pas toujours 
mis en place sous forme de topographi e accidentée ni m ême bien 
définie. C'est fréquemment le cas en Bretagne où des plaines de 
sable s'étalent en a rri ère des grand s co rd on s d e ga lets . Il se peut 
que les ea ux des lagunes, abondnntes dans ce type de modelé , 
a ient contribu é à ap lan ir ces é tendues sab leuses. 

LES ENSEMBLES DUNAIRES. 

1. L es ensembles régionuu.r. L e paysage dunai re le plus r epré­
sentatif est celui des littora ux d e Vendée et de la côte Ouest 
d u Cotentin. En Vendée, les dunes bordent le Marais Breton e t 
la région des Sables d'Olonne. La côte Ou es t de Noirmoutier e n 
est parsemée. Le long du Cotentin, les dunes s'éte ndent s ur une 
ce ntaine de kilomètres, à peine interrompues par quelques :l\r:m­
cées r oche uses. La large ur de la zone sable use est le plus so uvent 
de 500 m ètres, m::~is e lle pe ul dépasse r 2 kilomètres. L'altitude 
des dunes est faible. Elle est inférieure à 25 mètres sau f a u Nord 
(vers Casteret et le Calvaire de Biville) où e lles a tteignent 
90 mètres, mais c'est parce qu 'elles sont perchées s ur un relief 
de collines qu'elles ont recouvert. Vers l'intérieur, les dunes 
s'appuient so uvent sur les co ul ées de sol ilïuxion qui ma sq uent 
les falaises mortes. 

2. L es ensembles locaux . En Bre lagne proprement di te, les 
secte urs dunaires sont p lu s dispersés. Les ensembles relat ivement 
importants correspond ent a ux parties Lasses de la lign e du rivage : 
anses, baies , plate forme côtiëre. E n outre, il est ra re que les 
grandes plages de sable ne so ient pas bordées par un bourrelet 
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Fi g. 1. - Les dun es du Ma ssif armorica in (en no ir ) . 

dunaire se p rolongeant lui-même vers l'intr.!rieur par une étendue 
plus ou moins considérable de dunes mortes . 

Le long de la basse plateforme côtière du Léon, les dunes 
s'é tend ent largement. Sur le littora l du pays Pagan (de la baie 
de Goulven à Guissény) le cordon clunaire, épais de 10 mètres 
environ, peut attei ndre une la rgeur de 300 mètres ; il ba rre la 
zone basse des palues. Une végé tation rase fixe ces dunes de topo­
graphie confuse : collines désordonnées, au x versants abr upts, 
parfois r av inés, dominant une petite fala ise ·.à plan incliné - haute 
de 2 mètres - et enta illée par la mer a u nivea u de la ha ute 
plage. Dans la presqu'île de Sainte-Marguerite, la couverture de 
dunes mortes voile presque partout la roche en place. La dispo­
sition est assez confu se ca r elle est influencée par le relief sous-
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jacent. Sur le front de mer, les dunes so nt a ttaquées en fa laises 
(1 à 3 m ètres de h aute ur). 

L'Ou es t du littora l breton, déco upé en lar ges baies très 
exposées a u vent, es t prédi s posé à l'é tablissem ent d 'un r elief 
duna ire. En effet , au Sud de la bai e d 'Audi erne, cl an s un secte ur 
co mpr is en t re Plovan el P ors-Ca rn , la band e sableuse atteint 
2,5 km de large ur. Là ce pend ant, rares so nt les dunes de forme 
class ique . En arrière d'un bourrelet côti er - généralement un 
imposant cordon de ga lets - s'étendent des pa lu es sableuses, très 
pla tes, m on ot on es et pa rsemées de nombreux é ta ngs. C'est ce 
qu e nous avons appelé les « pla ines duna ires ». 

Sur la côte m éridiona le, il existe bea uco up de petites dunes 
ma is auss i quelqu es ensembles plus importants. Le grand cordon 
de Gàvre s'étend sur 25 l'm e n tre Quiberon et P ort-Loui s. La 
large ur de la band e sableuse atteint parfois 1,5 km . Le ch a mp 
d unaire n 'es t interrompu qu 'à la sorti e de la rivi ère d'Etel et 
encor e les sables immergés form ent-ils une ba rre très d an gereuse 
pour la na vi gation . 

3. L es micro-ensembles dwwires. L'é mi e ttement peut être 
extraordinaire en Breta gne. Au fond des petites c riqu es, a u 
débouché des va llées, un bourrele t <luna ire prolongé par qu elques 
dunes m ortes s'am a rre ~~ deux poi n les r oche uses. Il fait généra­
lement otri ce de barrage ù un loc' h plus ou m oins asséch é. Le Sud 
du pays bigouden olrre de nombre ux exemples : le Poulguen près 
Liu Guilvinec, le Cosqu er près de Loctu dy .. . La dune bordière est 
étroite, peu élevée, très souve nt sa pée pa r la mer en microfala ise. 
Les dunes mortes n e s'é tend ent jamais très loin ; e lles sont 
souvent perchées s ur la pla te forrn e bas-normannienne ( 1 1 

* ** 
Quelques r ema rques s' imposent. Quelle que so it l'a mple ur du 

phénomèn e, la cl une vive actuell e es t touj ours en a rrièr e des 
plages sabl euses et se p ro longe par un chnmp de dunes m ortes. 
ll n 'existe pas d 'é tendu es de dun es mortes qui n e soient pas en 
ra pport poss ible avec les plages de sable ac tuelles. Ces d unes, bi en 
qu e phénom ènes fosûles, se sont mises en place le long d ' un tracé 
littoral qui n 'é ta it p:1s te llem ent difl'érent du trait de cô te actu el. 
Ce tte r emarque plaid e déjà en fa ve ur de la jeunesse des dun es. 

D'a utre pa rt, toutes les anses, toutes les ba ies ne sont pas 
fon;ement bordées de dunes . Il fa ut que la rés ultante des vents 
soit à peu pr ès perpendicula ire ù la cô te. Or, l'é tud e des vents 
est très complexe ca r beau co up de fact eurs peuvent venir pertur­
ber leur action, en lre a ut res, les variati ons d 'orientation de la 
cô te, la présence d 'îles ou d'îlots. De plus, les conditions c lima­
tiqu es qu e n ous é tudi on s sont bien en tendu les co nd ili ons actu el­
les . Or, des secteurs de dunes foss iles peuvent avoir é té mis en 
place, façonnés, da ns des conditions météorol.ogiques clifTérentes 
de celles que nou s conna issons (vents plus fort s, de direction 
dominante difl'é ren te ... ) 

(1) La m er, ùa ns la I)h ase p récédnn t la de rni è re glac ia ti on qua ter na ire 
qui provoqua un e gra nde r ég ress ion, é tait montée a n-d essus du niveau actuel. 
lai ssa n t ùes dép ôts sur des surfaces d'abras io n s itu ées ù d eux ni veaux 
+ 15-20 m : h :wt-normnnni en (ou m on as tiri en ), + 2-:. 111 : bas-n ormnnni en 
(ou m on as tiri en ) . 

-- 4 -



Enfin le soubassement est parfois très proche de la surface 
et la mise, en place de la couvertu re dunaire a pu être soit guidée 
soit perturbée par le re lief préexistant. 

II - LES SABLES DES DUNES 

Les ana lyses des sables dunaires aboutissent à des résultats 
très voisins, pour ne pas dire similaires, quelque soit leur prove­
nance : dunes d'Erquy (Y. BEtGilEDEH), du Léon (M.-T. KERFOURN), 
de la baie d' Audierl)e (J.-C. Bon 1~H1:: ) et de divers points de la 
côte Nord et Sud du Finistère. 

Le sable est fin, un peu calcaire. Le fractionnement méca­
nique met en vale ur deux classes granulométriques toujours 
dominantes : celles des « sables moyens » et celles des << sables 
fins >> (échelle normalisée communément adoptée). Leurs dimen­
sions varient, pour la première, de 1 mm à 200 microns, pour 
la seconde, de 200 à 4U microns . C'est dire que le sable est très 
fin. 

En outre, les catégories sont complémentaires (voir le tableau). 
Il en résu lte nécessairement des médianes - dimension elu grain 
moyen - comprises entre les classes des sables fins et moyens 
comme en témoignent les exemples qui suivent : 

Dunes de Goulven : 160 microns, de Poulguen (Guilvinec) 
178 m icrons, de Beg-an-Dorchenn : 233 microns, de Lesconil 
470 microns, du Nord de la pointe de Corsen : 490 microns. 

Catégories Erquy Beg-an-D01·chenn Keramoine 
---

sab le moyen 51 Vo (j7 % 37,2 % 
(0,2-1 mm) 

sab le fin ~ -~;:---- 1 32,8 % 62,8 /0 

(0,04-0,2 mm) 

Les courbes cu mu la ti v es (fig. 2) représentant la répartition 
des sab les chois is dans des secteurs variés se ressemblent beaucoup 
par leur allure, image d'un sédiment homogène et bien trié. 

Une troisième cons tata ti on peut être faite. Il existe entre les 
valeurs des médianes des sables de la dune et des hauts de plage 
un rapport direct. Selon les lieux, en efTet, les plages ont un 
sable plus ou moins grossier. Or, chaque fois que le sable du 
haut de plage est grossier celui de la dune l'est aussi. Inversement 
ù un sable de plage fin correspond un sable dunaire de catégorie 
identique. On voit donc l'échange qui existe entre les deux forma­
tions. 

Le pourcentage de carbonate de calcium compris dans le 
sédiment brut est souvent important : 13,3 % au Nord de la 
pointe de Corsen, 32 % au Val André, 55 % au Sud de Keramoine 
(Baie d'Audierne). L'importance comme la variété des pourcen­
tages s'expliquent non seu lement par la présence de débris d'orga­
nismes marins (mollusques, bryozoaires, foraminifères, spicules 
d'éponges) , mais aussi par l'existence de mollusques gastéropodes 
continentaux., qui vivent sur la dune. 

Les grains de sab le ne sont pas éoliens. L'étude morphosco­
pique des sables permet, entre autres observations, de mesurer 
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le degré d ' usure des grains de quartz. Ils peuvent être non usés, 
émoussés, ronds-mats, avec les nu ances propres à chaque cas 
particulier. Les rés ultats obtenus sur divers prélèvements étant 
généralement identiques, i l s uffira de prendre un seu l exemple 
pour guider le commentaire. 

Dans la dune située près de Beg-an-Dorchenn (Baie d' Audier­
ne) 36 % des grains sont non-u sés (Nu), ce qui témoigne bien 
de la fraîcheur du matériel. Cependant, il existe une proportion 
notable, 18 %, de sub-émoussés luisants (Sub El) c'es t-à-di re de 
grains n 'ayant subi qu 'un début d'us ure, ma is ce tte usure ne peut 
être que m arine. Seu le l'eau de mer donne cet aspect luisant aux 
grains. Au demeurant il est remarquable de noter que les ém ou ssés­
luisants (E L) qui sont les gra ins ma rins types font ici tota lement 
défaut. 1 % seulement des gra ins sont ronds-mat (R M) contre 
43 % de sub-ronds-mat (Sub R M) c'es t-à-dire encore anguleux et 
légèrement marqués par le picotis des actions éoli ennes. Par 
conséquent le vent - comme la mer d'ai lleurs - - n'a pas eu le 
temps ou la force d'imprimer son façonnement. Il a s implement 
créé le modelé dunaire en tra nsportant d u sable ma rin s ur des 
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dist ances limitées . Mais peut-on en déduire qu' il a suflï d'une 
période r ela tivement brève el récente pour que les ch amps 
dunaires se constituent ? 

Hl - L'A. GE nes DUNES 

Sur la côte Nord du Léon, les co upes présentent en généra l 
la dispos ition s uivante, de haut en bas : sable cluna ire ·- limon -
head (d épôts de solifluxion) e l roche plus ou moin altérée. Quand 
la tourbe allleure au pied d e la falaise ou sur l' es tran, e lle se 
trouve topographiqu ement sous les dunes ; ce lles-ci co uronnant 
to uj o urs les autres dépôts , ell es leur so nt clone postérieures. Mais 
comment les da ter , conm1îlre le moment de leur na issance e t la 
fin de leur mise en place ? 

Les végétaux, les pollens, les vestiges archéologiques des 
dépô ts to urbeux peuvent ê tre datés . Ce sont autant d'éléments qui 
permettent de cerner le problème car les repères chronologiques 
des tourbes, par exemple, conduisent ù s itu er da n s le temps les 
dépôts qui les s urmontent. 

Au Wurm (1), la m er se retira it, d éco uvra nt de très la rges 
es tran s . Des coulées de solilluxi on, qu elqu efois rem a niées en 
limons, gli ssaient en nappes vers la cô te e t empâta ient le paysage. 
Dès cette époque, des marécages se form a ient e t cons tituaient les 
premiers dépôts de to urbe. Au moment de la lente rem ontée de 
la m er , dura nt la transgress ion fl a ndrienne, les tourbes conti­
nua ient à se déposer da ns les marai s c rées par les barr ages de 
co rdons littora ux. De ces ét ud es d e tourbes no ta mment il a bien 
fa llu conclure que la dale d e n a issance des dunes n'était pas très 
ancienne. On la s itue ve rs la fin du Méso lithiqu e (- 3500 ans ). 

D'après des tra vau x de P.-H. GIOT, ù Brignogan, la tourbe 
!l'estran porterait les traces du d éfrichem ent d e la fin qe la 
période Atla ntiqu e (- 3000 ava nt notre è re) . Les dunes qui se 
trouvent au-d ess us se rai ent donc postérieures à cette date. A 
La mpa ul-Ploua rzel, l'a na lyse d es toLÏrbes amène M.-T. KERFOURN 
à conc lure que la mi se en place d es sab les duna ires s'est effectuée 
a u cours de la période s ub-boréa le c 'es t-à-dire entre - 2000 a n s 
(fm du néolithique) et le d éb ut de not re è re. Près de Beg-an­
Dorchenn · (A. GurLCHEH et P.-R . GIOT) les restes d'industries 
néo lithiques et même des vestiges plu s r éce nts, de l' fige de 
bronze, ont ét é fossilisés par les formations dunaires. 

La mise en place des ch amps de dunes a ura it donc d ébuté à 
la fin du Mésolithique. Elle s'est prolongée pendant le Néolithique 
ù une période où la ligne de rivage se trouvait encore a u la rge 
de sa position actu ell e e t où le vent trouva it sur les vastes es tran s 
a lors découverts les sab les n écessaires à leur édificat ion . L a m er 
remontant peu à peu - au ry thme de la transgress ion flandrienne 
- faisait prog resser les mass ifs de dunes jusq u'à ce que l'immer­
sion to ta le d e la plateform e entra îne l'a rrê t de la progression 
duna ire simplement par suppress ion des réserves de sable, 
matière première in dis pensable. 

Peut-on donner un fige limite à la mise en place des ensem­
bles dunaires ? Au Sud d e la Baie cl' Audierne, a ux abord s d e 
Tron oan , les traces d'industries permettent de dire que les dunes 

(1) Le Wurm est la dernière ph ase glac iaire elu Quaterna ire. De - 90.000 
it - 40.000 ans. 
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sont postérieures au Bronze IV qui prend fin vers 500 avant J-C. 
Au Curnic, en Guissény, une constru ction que R. SANQUER 
attribue à l'époque gallo-romaine, se trouve aujourd'hui sur la 
plage, juste a u pied de la falaise ébouleuse, ha ute de 2 à 3 mètres, 
qui entaille les dunes . On pourra it imaginer que ce bâtiment 
construit parmi les dunes a basculé sur la plage par suite elu 
recul de la côte. Cette supposition est à éca rter car le sol cimenté 
est intac t, et il serait frag menté si la maison s'était effondrée sur 
la plage. Force est donc de conclure que ce vestige est en place 
et qu'il a été envahi par les dunes qui s'étendent jusqu'à 
200 mètres en arrière. La mise en place des dunes est ici au 
moins postérieure à la période gallo-romaine. 

A Beg-an-Dorchenn, dans la form ation dunaire du Nord de 
l'isthme, apparaît un reste de cordon littoral fos si le, daté d'après 
P.-R. GIOT de 1370 ± 120 ans a près J-C. La mise en place des 
dunes se serait donc poursuivie jusqu'a u Moyen-Age. On trouve­
rait peut-être des exemples encore plus récents prouva nt que la 
mise en place des dunes s'est continuée très lard. D'après 
R. SANQ'UEH on a trouvé sous des dunes à Brignogan des vestiges 
d'époque médiévale. 

Mais il devient a lors difficile de dire s'il s'agit de la mise en 
place d'ensemble des champs de dunes ou d 'invasions par le 
sable, plus localisées, et dont l'histoire apporte parfois le témoi­
gnage. 

Fig. 3. - Presqu'île de Sainte-Marguerite ( Fini s tère) : Blockhaus sur la 
plage. Il ava it été construit sur la dun e qui sc trouve a ujourd 'hui il une tren­
tain e d e m ètres en a rrière. 

(Photo Y. Moign) 
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IV - AUTREFOIS ENVA HISSANTES 
LES D UNES SONT AU.IOURD' I-IUI EN DANGER 

L a lutte contre l' invasion des dunes. La nécess ité de s'opposer 
ù l'enva hi sse ment des sables cluna ires s'es t manifestée à plusieurs 
reprises en Bretagne. Quelques-unes de ces intervention s ont ét é 
consi gnées cla ns des rapports ou des Délitions. 

A Lostmarr.'h , clans la presqu'île de Crozon, plusieurs ca tas­
trophes ont valu des années de lutte 0 ). En 1842, les paysans 
qui avaient a rrach é les h erbes des dunes connurent les méfaits 
d'une violente tempête : l'invas ion par le sa bl e duna ire de plus 
de 60 h ecta res de terres laboura bles . Faisant s uite à une pétition 
des h abitants de Crozon, les premi er s trava ux de fixa tion é taient 
a ussitôt co mmencés. Mais l'année s uivante une n ouvelle t empête 
de sable menaça d'ensevelir tro is villages. Les dunes furent 
ensuite ftxées par des plantations de tam aris. 

Un rapport de 1722 (2) fait une c urieuse desc ripti on de la 
r égion de Santec - Saint-Pol-de-Léon : << ••• un ca nton de 6 lieues 
é ta it subm ergé par le sable depuis 1666, so us une épaisse ur de 
20 pieds, a u-dess us de laquelle s'é leva ient les pointes des cloch ers 
e t ch eminées ! Ce sable qui d'année en année gagne du pays 
n 'est qu 'à une demi-li e ue de Saint-Pol qu'il fa udra sans doute 
aband onner par la suite ... » Le 12 juin 1758 : << dé fense es t faite 
de laisse r vag uer les bestiaux sur les sables ou d'y a rrach er les 
herbes so us peine d'amende ou de prison >>. Da ns la Loire-Atlan­
tiqu e, le v illage d'Escoublac a vécu, vers la même époq ue, en 
1751, une tempête de sable qui dura 3 jours . Les dun es enseve­
lirent la paroisse et n 'épargnèrent que le toit de la chape lle ... 

De ces témoignages historiqu es il fa ut retenir la réa lité d'une 
préocc upation de ln part des h abitants, plus qu'une preuve sc ien­
tifique de l'épaisseur de la co uch e de sable ! Auj ourd'hui on n e 
s igna le pas de danger d'invasion par les dunes. La préoccupation 
des riverains es t précisément inverse : ce sont les dunes elles­
mêm es qui sont m en acées. 

L e recul des dunes . P artout les dunes sont attaqu ées et les 
preuves de leur dislocation ne manqu ent pas : éboulis de falaises 
enco mbrés de mottes de végétation, fours de brùlage d'a lgues 
déchaussés, chemins co upés, blocl<haus a u milieu des plages ... 
voire des maisons qui basc ulent. Bien que le r ecul soit spo rad ique, 
il a quelquefois é té possible d'évaluer grossièrement sa vitesse. 
Ainsi, en face de Tronoa n, dans la Bai e cl' Audierne, il es t estimé 
à 1,50 m - 2 m par a n. Dans la r ég ion de Coutainville on s igna le 
des r eculs d'une centa in e de m ètres pour une période de 60 ans. 
ce qui représente à peu près le même rythm e moyen. A n 'en pas 
douter, la s ituation est inquiétante. Le danger est d'autant plus 
grave que la barrière duna ire iso le souvent de la rges palues au 
très bas nivea u qui seraient instantanément envahi es si la digue 
naturelle des dunes venait à crever. 

Les ca uses du r ecul act uellement observé peuvent être diverses. 
Une suite de conditions m étéorologiqu es défavorables, pa r exemple 

(1) Co LLIN L. Hésumé du rapport de l'ingéni eur LucAS sur les dun es d e 
Lostmarc'h (1850), presqu'île de Crozon. Bull. Soc. Géol. ?l'lin. Bre tagne, t. Il, 
fasc. 4, 1922. 

(2) lüm FOHNE F. Sur l es dunes de Ca mare t (F ini s tère). Bull. Soc. Géol. 
Min. Bretagne, t. Il , f a sc. spéc ia l, 1921. 
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Fi g. 4. - P r esqu 'î le d e Sai nte-Ma r guer ite. Fa lai se de dun es fraîch ement 
attaquée. Les mo Ues d e végétati o n j o nchent le ta lu s d'ébouli s. 

(Photo Y. Moign) 

des co ups de vents coïncid ant avec des ma rées de forl coefficient, 
favorise· l'enta ille d' une fa laise déjù insta ble par sa constitution. 
Le p rocess us de r ec ul responsa ble de la [rag i lité ac tu elle du 
rivage se ra it-il la conséq uence d' une nouve lle phase climatiqu e ? 

L' hypo th èse d ' une lente remonlée d u ni vea u m ar in n 'est pas 
à exclure. Au de meurant, elle a été constatée d'ap rès les m es ures 
marég raphiques fa ites dep ui s plu s d ' un demi-siècle. La fusion 
prog ress ive des glacie rs en se r:1i t la ca use prin cipale. 

Les fac teurs na turels ne sont pas se uls res ponsables du 
da nge r q ui menace les dunes. L' homme, peut-êt re inconsciemmenl, 
contribu e à acc roitre ce da nge r . Pa r exemple, l'exploita tion en 
carrièr e du revers d ' un cord on duna ire a po ur effe t évid ent 
d'a mincir le r em pa rt de p rotecti on n aturel. Les zones basses q u 'il 
protège sont a lor s à la me rci d ' une violente te m pête. On en a 
eu un t r iste exem ple lor s des tempêtes de févri er 1966 q ua nd la 
mer détruisant le cordon de ga le ts a envahi les palues de Tréguen­
nec. On pense co mmunément q ue de tels acc idents ne t ouchent 
q ue qu elq ues r a res zones pla tes, ma l protégées par la n a ture et 
qu e les im posan tes co llines, do mina nt de 10 m ètres e t plu s la 
ligne d u rivage sont ~~ l'a br i de telles menaces . Que le lecteur 
se donn e la pe ine de pa rco urir ces dunes, trans fo rmées, d ura nt 
la saison esti va le, en li eux de passages po ur l'accès a ux plages 
ou en vastes terr ains de ca m ping qua nd ce n 'es t pas en carri ères 
d 'e nt rep rises de bàti ments, le reste de l' ann ée. Il y ver ra des 
fal a ises ta illées en entonn oirs, rec ulant de p lu sieurs m èt res, des 
ravinements impor tants l ~t où la végéta ti on a été foulée ou a rra­
chée et d iver ses formes qui sont les tra its d' un déséquil ib re ce rtain . 

* ** 
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Fig. 5. - Presqu'île de Sainte-M arguerite. La végétation est dégradée après 
des passages trop fréquents. Aussitôt le vent ag it : ici les rides en sont la 
preuve. 

(Photo Y. Moign) 

Il devient urgent d'appliquer des mesures pro tectrices. Mais 
pour ce faire il fa ut connaître très précisément les processus 
d'érosion e t ses mécanismes. Des études systém ati ques, échelonnées 
s ur de lon gues périodes, doivent êt re entreprises faute de quoi on 
en sera toujours réd uit ù prendre des mesures empiriques . 

D:ms cer tains cas, des rideaux de fascines (branch ages entre­
lacés s ur des pieux) disposés parallèlement aux d unes a uront un 
effet de freinage sur le transpo rt des gra ins soulevés par le vent. 
Une protection temporaire de ce genre peut su ffire à préparer 
l'insta lla tion d'un co uvert végéta l qui, par la s uite, fixera lui-même 
le sable. Si la dégradation du rivage es t le fait d'un démaigrisse­
ment de la plage, donc d'un abaissement de son niveau, le sable 
de la haute plage a limenté pa r les dunes se ra repris par la mer. 
Là, des épis sommaires (fagots jointifs ) réussi ront à retenir, a u 
pied des dunes attaq uées, le sab le qui transite sans s'y arrêter. 
Mais le premier moyen, ù la portée de tous, sera it d'éviter de 
dégr ader les dunes, en prenant consc ience des dangers qui les 
menacent ! 

INDICATIONS 13 113LTOGRAPH !QUES 

13EIGBEDE!\ Y. - Contrib uti o n it l'étud e géomorpholog iqu e ct séd im ent.ologique 
de la part ie o ri enta le de la baie de Sa int-Brienc. Notes, mémo ires et docu­
m ents . Ecole Pratiq ue des Hautes Eludes, N° 14, 1964. 

Bomimi J .-C. - Con tr ibut ion ù l'étude géomorpholog iq ue d'un secteur du littoral 
bigouden (Penhors il Loctudy). D.E.S., 1966. 

ELHAI H. - La Normandi e occ id entale. Bordea ux, 1963. 
GUILCHEI\ A. - Le relief d e la Bretagne méridionale. La Roche-sur-Yon, 1948. 
lü:I\FOUI\N M.-T. - Les dunes de la côte occidentale du p lateau d u Léon. Com-

munication au Congrès international de la mer. Sa int-Cast, 1964. 
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Un site archéologique côtier : 

l'établissement gallo-ron1ain du Curnic 

en Guissény 

par R. SANQQ ER 

Da ns les r égions m a ritimes, la vis ite d u littora l fa it pa rti e des 
activités principales de l'archéo log ue am ateur ou profess ionnel. 
Là , en efl"e t, s'offr ent à ses r ega rds sans qu 'il lui en co ùte l' effort 
de cr e use r ou d 'évacuer péniblem ent les déblais, des co upes 
s tra ti gr aphiques pa rfaitem ent n ettes. La r emontée ac tuelle du 
niveau m a rin provoque partout le recul des terrains m eubles, 
dévoilant, dans les co uch es s uperfi cielles, les traces de l'activ ité 
ci e l'h omm e préhisto riqu e ou his toriqu e. Traces parti c uli èr ement 
fu gaces, qui n écessitent don c une a ttenti on v igilante. Dans ce 
domain e, l'a ma teur, pa r a illeurs b ri dé par des r èglem ents draco­
nien s, pe ut r end re cl 'ines ti ma bles services en signalant les sites 
côtier s un in stant déco uve rts, en r ecueill ant et en tra nsmettant les 
obj et s m enacés de dispara itre. Qua nd on sa it le nombre de kilo­
mè tres de cô tes qu e possède un département co mme le Finis tèr e, 
on se r end compte de l'a mpleur de la tâch e. 

P our s'en t enir à la période his toriqu e, e t à un passé tout 
à fa it r écent, on pe ut citer la cl éco uve r te, gràce à un a ma teur ( 1 ), 

d ' un é tablissem ent de sa lai son s ur la plage de Lan evry en Kerlaz, 
daté par une m onnaie de la seco nd e moiti é du Ill' siècle a près J-C, 
ou en cor e, grâce a u correspondant d' un journal local, d ' un village 
entier , sur la plage de Kerruru s en Pl ounéour-Trez, contem­
porain , d 'a près les pote ri es rec ueillies, des m ottes féodales d es 
xr"-xn• siècles. 

Cependant, bi en so uvent, il ü mt se contenter de s igna ler 
sommaire ment les fa its, de réco lter ce q ui a ppa raît cla ns les coupes. 
L'occasion est r a rem ent ofl'erte de pouvoir exploiter complètem ent 
une découverte dt ce type. Aussi me pa raît-il intéressant de 
montrer les multipl es renseignem ents, qu e l'on peut obtenir à 
pa rtir de la fouille d ' un s ite cô ti er. 

* ** 
Les t empêtes d 'équinoxe de 1967 e t 1968 ont mis a u jour , 

s ur la plage du Cm·ni c, en Guissény, des s ubs tru ctions ga llo­
romaines qu i ont pu être é tudiées co mplè tem ent lors de deux 

(1 ) M. P HI LI PPE, sec réta ire de m a iri e it P lom eli n, q ue j <:: rem e rci e b ie n 
,·iven1en t. 

- 12 -



,'. ~· 

. - ~ . 

... ~, s· ~~· .;s~ 
_..., ,, 

..1 

L:1 plage d e Curnic, vue prise <·n direction de l'Ouest (1968). 
(Photo R. Sonquer) 

rapides interventions, menées avec le concours de professeurs et 
d'étudiants de la Faculté des Lettres de Brest, grâce aux subven­
tions accordées par le Ministère des AU'aires Culturelles et à 
l'autorisation de M. BousQUET, directeur de la circonscription des 
Antiquités Historiques de Bretagne (2) . 

Le site du Clll·nic a déjà attiré maintes fois l'attention du 
monde archéologique, en particulier à ca use de la couche de tourbe 
qui a fossilisé les restes d'un habitat n éolithique ( 4000-2500 
avant J .-C. ), a u sommet dn loess sous-jacent, et qui, du fait 
de la remontée du nivea u m arin, se trouve a ujourd'hui à la 
hauteur du nivea u moyen des marées (3) . Une exploitation de sel, 
datant de l'âge du bronze final (8 00-500 avant J.-C. ), a été égale­
ment repérée, à un niveau légèrement plus élevé m ais, jusqu'ici, 
aucun indice n'avait permis de conclure à une occupation pendant 
la période historiqu e. 

(2) J e voudrais remercier ici pour leur a id e, M me le professeur A. MüiGN 
et M. Y. MOIGN, Mlles M .-C . DANGUY DES DÉsERTS, M.-F. L E Bms, G. LE CAER, 
J. SIMON, MM. A. BOULA IHE, J. CA HIO U, P. GALLIOU, A. LE130RGNE, Cl. LE GALL, 
J .-H. LE PAPE·, G. TnÉGUIEH, qui ont participé a ux travaux dans des condition s 
parfois bien difficil es. 

(3) Cf. P.-H. GIOT, J. L'HELGOUACH e t J. BRIAHD, Le site du Curnic en 
Guissény, dans Annales de Bretagne, t. LXXII (1965), pp. 49-70. 
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La construction antique, récemment découverte, se trouve 
située près du centre de lu plage délimitée à l'est par la pointe 
de Beg-ar-Skez (hauteur : 19 rn au-dessus du niveau de la mer) 
et, à l'ouest, par un cordon de galets reliant l'île Enez-Kroassant 
à une pointe de rochers . La distance exacte de la construction 
gallo-romaine au rocher le plus élevé de cette pointe est de 260 m. 

Jusqu'à maintenant, elle était restée cachée sous une dune 
de sable fin de 6 à 7 m d'épa isseur. Par r a pport au sommet du 
rocher pris comme point de repère, la base de l'é tablissement 
ancien est à - 5,60 m . Comme le point le plus haut atteint par 
les mar ées de vives-eaux est, en cet endroit, à - 4,75 rn, on voit 
que le site est actuellement recouvert plusieurs fois par mois (4). 

Or, il n e fait a ucun doute que ce bâtiment, situé en bordure de 
la mer, n 'était pas submergé par la marée dans l'Antiquité, aussi 
pouvons-nous estimer que, depuis cette époque, le niveau marin 
s'est élevé, en ce lieu, de 0,50 m à 1 m. C'est là une indication 
qui vient s'ajouter à beaucoup d'autres, concordantes. 

L'établissement a été entièrement mis à découvert. La fouille 
a n]ontré que le sable de la dune reco uvrait directement la toiture 
efrondrée de l'édifice, sans aucun intervalle de terre ou de pierres 
et qu'il s'était infiltré entre les tuiles jusqu'au sol bétonné, ce qui 
laisse ù penser que, depuis le jour de sa ruine, le bâtiment n'a 
jamais été exposé à l'air libre et qu'il a toujours été recouvert 
de sable. Immédiatement au-dessus de la toiture, dans l'angle sud­
ouest, nous avons découvert le squelette, presque complet, d'un 
bovin de petite taille (1,20 m ù 1,30 m au garrot). S'agit-il d'un 
animal mort a u moment de la destruction de l'édifice, ou d'un 
anima l enterré là postérieurement ? on ne peut le dire, mais sa 
présence sous 7 m de sable, au contact d'une toiture de tuiles 
antiques non dérangées, permet de croire à une grande ancienneté. 
Les ossements sont aujourd'hui conservés au laboratoire d'archéo­
logie de la Faculté des Lettres de Brest et pourront faire l'objet 
d'une datation a u C. 14 qui, malgré son imprécision, pourrait 
cependant, ù quelques siècles près, trancher en faveur d'un 
enfouissement antique ou moderne (5) . 

L 'établissement a un plan très simple : il se compose d'une 
unique salle rectangulaire de 6 m X 5,32 m, orientée Est-Ouest, 
avec une porte à l'Est. Les murs reposent sur des fondations de 
gros galets marins, creusées a u sommet de la couche de limon 
qui sert de base à la dune . En petit appareil cubique de moellons 
de granit, d'une largeur de 0,48 m à la base et de 0,39 m à la 
pa rtie supérieure, ils avaient encore une élévation de 1 m a u sud. 
Des pans entiers du mur s'étaient effondrés, sans se disjoindre, 
vers l'intérieur, sous l'etfet d'une poussée venue du sud et de 
l'est, et ils recouvraient la toiture fa ite de tegulae plates à rebord 
droit, et d'imbrices demi-cylindriques, qui jonchaient le sol, 
brisées, mais portant encore leurs clous de fixation à la charpente, 
sans aucune trace d'incendie. 

(4) Ces mesures ont é té pri ses par M. P.-H. GIOT, qui a bien voulu mc 
les communiquer, en signalant cependant qu 'elles ne sont qu'approximat ives 
et qu'une erreur de 1 m sur les h a uteurs de m arée serait un e erreur vraisem­
blable. Je remercie M. le Directeur d e la Circonscription des Antiquités préhis­
toriques d e Bretagne pour son a id e consta n te en matériel, en consei ls ct en 
rc11 se i gn em ents. 

(5) Des traces de talus d e terre ont été déco uvertes en 1968, enfoui es sous 
le sable, a u li eu-dit La Chapelle-Christ, en Plouguerneau, à l'ouest de la plage 
du Vougot. Il y ava it donc là des enclos avant l'ensablem ent et peut-être y 
pratiqua i t-on l 'élevage. 
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L' intérie ur est divi sé en deux. parties par un muretin bas. 
A l'ouest, un bass in de 3,40 m X 4 rn , profond se ulement de 
0,30 m ; les côtés et le fond sont r evêtus d 'un ciment blanc bien 
lissé, a ux a ngles ne ts. Sur ce c iment sont tracés horizonta lement 
trois filets de couleur - un rouge entre deux n oirs - respecti­
vement à 0,12 m , 0,15 m , 0,18 m du fond. Etaient-ils destinés à 
ftx.er des niveaux de rempli ssage ? peut-être, car on s'ex.pliquerait 
mal un so uci déco ra tif clans un bâ timent utilitaire de ce tte sorte. 
Au ce ntre, un a ffai ssement du sol cimenté la issait appa raître le 
soubassement de gros ga let s. Dans la partie o rienta le, un da llage 
de grand es plaques d e schiste, posées d e champ, formait un 
hérisso n serré dont le somm et a tteign a it le niveau du muretin 
centra l, ù 0,30 m a u-dess us du bassin vois in . Ce « vestibule » 
s'ouvrait ù l'est par une porle dont le battant s'encastrait vers 
l' intéri eur clans les entailles du mur, se lon le système h abituel. 

A quelle activité éta it dest iné ce petit é ta bli ssement ? Certai­
nement à une activité en r apport avec la mer, vu sa position. La 
première h ypo th èse qui vient à l'esprit est ce lle d'un bassin de 
salaison ou d ' un bac à garum, dont n ous connaissons un certain 
nombre d'ex.emples dans le Finistère, en baie de Douarnenez 
spécialement (6) . Mais il en d iffère par la fa ible profondeur du 
bass in, par l'absence de solins en qu a rt-de-rond qui renforcent 
touj ours les angles. Il n e s'agit pas non plus d'un bass in d 'éva­
poration J e l'ea u de m er. J e penche plutôt , ma is sans a ucune 
ce rtitu de, en fave ur d ' un vivier, J 'u n réservoir à poi ssons ou à 
coquillages . Un dé ta il nous a intrigué : nous avons trouvé, soigneu­
se ment empil ées en deux endroits du bassin, des tuiles de toiture 
intactes, les tcgulae d' un côté, les imbrices de l'a utre. Ces tuiles 
n'ont jama is se rvi . Comment ex.p liqu er leur présence da ns ce lieu ? 
elle pourrait êt re le fait du ha sard : le bussin a pu être utili sé 
à une ce rta in e époq ue po ur s tocJ,er des tuiles des tinées à la 
co uverture de quelque bâtiment vois in . Mais lorsqu e l'on sait qu e 
le m ême fa it a ét é s igna lé dans une usine de sa lai son antique du 
Maroc occid enta l (7), on peut se demand er s i elles ne jouaient 
pas que lque rô le dans l'ex.p loita lion . Auj ourd 'hui encore le 
naissa in n'es t-il pas élevé sur des tuiles ù la Trinité-sur-Mer el 
a illeurs ? 

Mai s un autre p rob lème se pose : ce lui de la date de la 
dest ru ction de l'édifice. Il intéresse, sans doute, de plus près ceux 
qui pensent trouver J a ns les té moignages a rch éo logiques un m oyen 
de datation des formations littor a les. Sur ce point, heureusement, 
des déco uvertes assez surpren antes en ce li eu permettent de 
proposer une soluti on rela tivem ent précise . 

En etre t, a u centre elu bassin, drainé vers la pa rtie effon drée 
par une légère pente, se trouva it un ensemble d'obj e ts compre­
nant des vases en cé ramiqu e, des fibules de bronze, des monnaies 
et divers a utres obj ets : leur p résence da ns un viv ier s'exp lique 
diffi cilement. 

Les vases éta ient au n om bre J e trois, p resq ue entiers bien 
que brisés, en po terie de luxe. Le premier est une co upelle de 
forme Drag. 35, ù la lèvre décorée à la barbotine. Cette forme 
était fabriqu ée dan s les ate li ers de Lezo ux. (Puy-de-Dôm e) essen-

(6) Cf. n. SANQUE II, Chronique d 'arch éologie antique et médiévale, d a ns 
Bulletin de la Société arch éolog ique du Finis t ère, 1968 (à p a raître), art icle 
Kerlaz . 

(7) Cf. PONS ICH et TAnnADELL, Le garum et les industries antiques de salai­
son dan s la Méditerran ée occidentale, P.U.F., 1965, p . 33. 

- 15 -



Quelques éléments de la trouvaille elu Curnic en Gui ssény . 
(Photo R. Sonquer) 

tiellement a u premier siècle de n ot re ère . Le second, une co upelle 
de forme Drag. 46, ornée en son centre d'une petite rosace en 
gui se de s igna ture, provient également de Lezoux., mais daterait 
plutôt du milie u du 2' siècle a près J.-C. Le troisième enfin, un 
vase ovoïde à pâte claire très fine , recouvert d'un enduit m éta l­
lisé, était orné d'écailles à la barbotine dans l'intention d'évoquer 
la form e d'une pomme de pin. Cette techniqu e était employée par 
les a teli ers de Vichy a u 3'' siècle de n otr e ère. 

Les huit fibules de bronze formaient un ensemble particulière­
ment ·h omogè ne. Deux. fibules appartenaient a u type « pseudo 
La T èn e II » de DI~CHELETTE et portaient sur la bague une estam­
pille (VM clans un cas, TOS clans l'a utre). Les six. a utres sont elu 
type à ressort protégé mais appartiennent à trois séries clitl'érentes : 
l'une est << à arc non interrompu >>, trois « à queue de paon >> 
avec arc so udé, deux « à queue de paon » sans arc. L'analyse 
de la compos iti on du métal a fourni les précisions s uivantes (8) : 

(8 ) L'analyse métallographique est du c i1 M. J. 13o u nHIS, ingénieur a u 
C.N.R.S., appartenant '' u labora to ire d'anthropologie préhistorique de la Faculté 
des Sc iences de Rennes. Qu'il veuille b ien t rouver ici l'expression de mes vifs 
rem erc iements. Il s igna le que, l es obj ets éta n t eJl li èrement corrodés, la com­
pos iti on de l 'alli age a pu subir des modifications importantes. De cc f a it, les 
pourcentages initi a ux probables de cuivre, d 'é ta in , de plomb, de zin c, ont été 
recon stitués approx imativement par M. BounH IS. 
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Cu Sn Pb Zn divers (As, Sb, Ag, 

Fibule type « Pseudo La Tène II » 81 3 0,15 15 Ni, Fe, Mn, P.) 
Fibule à arc non interrompu . . . . 83 4 0,40 12 
Fibule à queue de paon 1''c série . 78 4 1 16 
Fibule à queue de paon 2' série . 78 4 0,50 16 

Ces ftbules sont donc des laitons. M.-J. BouRHIS ajoute que, 
dans ces domaines de concentration, la couleur de l'alliage est 
proche de celle de l'or el résulte peut-être d'une intention du 
fondeur. Il faut donc imaginer ces objets à l'état neuf non pas 
avec leur couleur verte actuelle, mais scintillant sur les tuniques 
des habitants de la cité des Osismes. Leur composition ne peut 
être un moyen de datation précis : on peut simplement les com­
parer à d'autres lai tons gallo-romains étudiés ailleurs (9), mais 
l'accumulation des analyses permettra un jour de mieux connaître 
la métallurgie du bronze dans l' antiquité. 

Par leur style, ces ftbules nous intéressent également : les 
différents a uteurs qui en ont traité, s'accordent pour dire que ces 
formes appa rtiennent à la tradition celtique. Ce sont les mêmes 
ftbules que portaient les Gaulois à l' époque de César et qu'ils ont 
continué à porter pendant quelques décennies en . Gaule roma­
nisée. On pensait qu'ensuite ces formes avaient été remplacées par 
d'autres, d'origine romaine, à charnière et non plus à ressort. 
N'est-il pas curieux de voir que ces objets de parure étaient encore 
portés en Armorique au 3' siècle après J .-C., plus de trois cents 
a ns après la chute d'Alésia. Il est vrai que quelques très rares 
exemples de ce cas ont déjà été signalés, en particulier à Saint­
Bertrand-de-Comminges et en Moselle. C'est là un argument en 
faveur de ceux qui pensent que les traditions gauloises, et la 
langue en premier lieu, se sont maintenues longtemps dans 
certaines régions et spécialement en Armorique. 

Les monnaies nous apportent une confirmation chronologique. 
Elles sont au nombre de neuf et s'échelonnent d'Auguste à 
Tetricus. En voici l'analyse (10). 

1. AUGUSTE. D = tête laurée ù droite. R = ROM ET AVG, autel de Lyon. 
Atelier : Lyon. 3,55 gr. 10-14 ap. J.-C. Semis. RIC 363, tome I. 

2. TRA.J AN. D = 1 .. 1 AVG GERM DAC / .. /, tête laurée à droite. 
R = fruste. Atelier : Rome. 22,06 gr. 102-117 ap. J.-C. Sesterce. 

3. HADRIEN. D = / .. liAN/ . . /, tête laurée à droite. R = fruste. Atelier 
Rome. 18,29 gr. 117-138 ap. J.-C. Sesterce. 

4. HADRIEN. D = / . ./ AIANVS AVG / . ./, tête laurée à droite. 
R = 1 RESTITUTORI ORBIS TERR 1 ARVM SC. L'empereur debout à 
gauche tenant un rouleau clans la main gauche, étendant la main droite 
pour relever un e femme agenouillée qui tient un globe. Atelier : Rome. 
23,43 gr. 119-121 ap. J.-C. Sesterce. RIC 594, tome II. 

;->. HADRIEN. D = / .. /VS AV/ .. /, tête la urée à droite. R = SC, Neptune 
tenant dauphin et trident. Ateli er : Rome. 24,42 gr. 125-128 ap. J.-C. 
Sesterce. RIC 634, tome II. 

6. FAUSTINE J UNIOR. D = FAUSTINA AUGVSTA, tête à droite. R = IVNO 
SC. Atelier : Rome. 9,41 gr. 147-175 ap. J.-C. As. RIC 1647, tome III. 

7. FAUSTINE JUNIOR. D = FAVSTINA AVG 1 VSTA /, tête à droite. 
R = type de Cybèle tenant un tambour, assise it droite entre deux 

(9) Cf. M. PICON, S. BoucHER, J. CoNDAMIN, dans Recherches techniques 
sur les bronzes de la Gaule Romaine, clans Gallia, t. XXIV, 1966, pp. 189-215 
et t. XXV, 1967, pp. 153-160. 

(10) Analyse due à Mme DE ROQUEFEUIL et it Mlle MAINJONNET, du Cabinet 
des Médailles de la Bibliothèque nationale, que je remercie ici. 
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li ons. Ateli e r : Rome. 23,1li gr. 147-lï5 np .. J.-C. Sesterce. R IC 166)1, 
tome III . 

H. COMMODE. D = 1 AVREL COMMODVS TH P Ill / , t ête la urée it dro ite. 
n = ty pe de Minerve debout à ga uch e, m ettant de l'encen s sur un 
nu le l, s'appuyant d e l'a ul!·e ma in s u1· un boucli er, un e lance co n t re so n 
b 1·as gauch e. Ateli er : Home. 20,!i l gr. E n t r e le Je'" j a nv ier et le 10-Xll 
179 ap. J .-C. Ses terce. R IC 1599 ou 1607, to me Ill. 

!). TETJUCUS. D = tête r ad iée de Tct ri cus it d ro ite, légend e illi s ib le. 
H = instrum ents du sacrifice, légend e illi s ible. An to ninianu s ba1·barc. 
270-274 ap . . J.-C. 

Ce petit lot es t donc constitu é pour l'essentiel de m onna ies 
du 2' siècle ap rès J .-C. e t d ' une monna ie d u 3' s iècle. Il es t 
a uj ourd 'hui hi en é tabli qu e les ses terces du 2' siècle ont circulé 
norma lement jusqu 'au mili eu du 3' siècle, jusqu 'à la gran de 
déva luation, contem pora in e des gra ndes invas ions ge rma niques. 
Quant a ux anloniniani ba rba res de T etricus, les numismates n e 
sont pas d 'accord sur la durée de leur c ircula tion : ce rtains 
affirment qu ' ils ont continué à c irculer léga lement jusqu 'à la fin 
du r ègn e de Constantin, n 'autres qu ' ils ont été re tirés par 
Diocletien . 

Cela nous pe rme t donc de propose r po ur la ruine de l'éd ifice, 
une date a llant de 270 ù 337 après J .-C., ma is la présence de 
nombreux ses ter ces du 2' s iècle m e porte à croire qu e l'événement 
es t p lu s proche de la pr emi ère da te qu e de la secon de . 

Quelle fut la cause de la destruct ion de ce petit édiftce '? On 
peut en invoqu er plusieurs, na turell es ou provoquées pa r l'h omme. 

L 'incendie par exemple, ma is il n 'a pas laissé de traces . La 
vétu sté, l'aban don ? m ais a lors pourq uoi ces tuiles so igneusem ent 
ran gées, ces objets précieux e t ces monnaies qui font pe nser à 
un ph én om ène brutal. Quelque incurs ion de pirates ? il n 'en 
manquait pas pen da nt les règnes agités des empereurs ga ulois ( 11 ) . 
Une tem pête, un r az de m arée ? c'es t possible. J e note en t ou s 
cas que des r echerehes menées en Be lgiqu e tendent à da ter la 
tra nsgress ion dunkerquienne de la second e m oitié d u 3" siècle 
après J .-C., ce qui concord erait avec notre trou va ille (12 ) . Avec 
bea ucoup de romantisme, on pe ut imagin er qu ' un citoyen osism e, 
venu s'abriter là avec ce qu 'i l ava it de plus précieux, a é té 
englouti pa r les éléments déchaînés. Mais n 'aurions-nous pas dù 
découvrir a lor s quelqu es-uns de ses osse ments ? 

Au terme de ce tte é lud e, nous penso ns avoir montré combien 
pe ut être fru ctueuse e t rich e d 'enseignem ents pour t outes les 
disciplines l' étude a pprofondie d ' un site ar ch éolog ique cô ti er. Les 
différents moyens de data ti on ne permettent cer tes pas de fournir 
une réponse catégoriqu e a ux ques ti ons que lui posent le géogra phe, 
le bota nis te ou le chimi s te, du m oins de propose r un fai scea u de 
probabilités déterminantes. 

(11) La légend e s itu e sur les riva ges de Gui ssén_y till e invas io n de pira tes 
au Bas-E m p ire romain , cf. Albert LE Gn AND, Vie des Sa ints breton s. 

(1 2 ) Cf. P. VAN GANSBEIŒH, La civili sation rurale de la Flandre gallo­
romaine, Essai s ur l'his toire ag raire de la Gaule, De Duin en, 1964. IJJJ. 75-l O)l. 

Cependa nt il est. exclu qu ' till pare il ph énomè ne p ui sse êt r e d nlé avec 
J)l'éc is io n. Il c'l p 1·oba ble qu e so n a mplitud e a cl ù êt re de plu s ietii'S s iècles. 
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Historique des dunes d'Escoublac 
(Loire-Atlantique) 

par Fernand GUERIFF 

LES ENSEVE LISSEMENTS S UCCESS IFS D'ESCOUB L AC 

C'es t ve rs 1780 que les h abitants d'Esco ublac fond èren t le 
bo urg actu el. Les sabîes de l'océan, poussés par le vent, ava ient 
pe u à peu submergé leurs précédentes dem eures . Il fa llait descen­
dre dans l'ég lise prie ura le Saint-Pi erre, par une éch elle posée sur 
une fen être. De peur d 'acc id ent, l'évêque Mr DE LA LAU HENCIE 
ava it dù interdire les oflïces en 175 1. 

Ce n 'é ta i t d 'ailleurs pas la pre mière m igration. Le village 
primitif occupait probab lement le site d' une vigie antiq ue sur un 
rocher escarpé, depuis co mp lètement ensablé. 

A ce tte époque ind éterminée, la célèbre p lage de La Baule 
n 'existait qu 'à l'é ta t em bryonna ire ; m ais il y avait dé jà des 
« bôles >> Cl) p uisqu 'en 1050 des moines bénédictins de Sa int­
Florent-Le-Vieil vinrent établi r leur prieuré s ur la « fa laise » (2), 
un pe u à l'éca rt d u village. 

A ce tte époqu e, les Esco ublacais c ulti va ient la vigne s ur le 
co tea u e t les m oulins à ma rée des moines fonctionna ient sur les 
rui ssea ux littora ux. Ce premi er Esco ublac com ptait 122 « feux » 
et 300 habitants solvables en 1350, 164 feux en 1426 . L a pop u­
lati on ne va riait donc guère (e nviron 1.500 â mes). 

Vers 1450, le village disparu t brusqu ement dans un raz-de­
ma rée. Il pa ra ît qu ' un tiers des h a bitants périt. Les survivants 
émigrèrent. Quelques-uns, les p lus riches, a llèren t fonder le 
P oul ig uen avec q uelques Guéra nda is . Les a utres se blotti rent 
a utour d u co uvent bén éd ictin, dont la chapelle servit d'égli se 
pa roiss ia le. En 1527, le premier Esco ublac éta it com plè tem ent 
aba ndonné. 

AU PE RIL DES S A BLES 

Et po urta nt, en 1545, l'avance sour noise des sables n e semble 
pas inquiéter le prieur. ll es t vra i q ue la côte éta it protégée par 
des sortes de di gues a ppelées « turcis » entretenues avec soin 

(1 ) Da n s le parler loca l : bôle, devenu « bau le » (La Baule) = dépôt de 
sable a lluvi onnaire. Le m ot est employé dans des actes de 1415 il 1468. On 
tro uve en provençal « un o bolo » = nw •·écage sablonn eux au bord cie la mer . 
Co mmen t ce mo t s'est-il fi xé ch ez nous '? 

(2) Au tr e term e local qui désigne des dun es recouvra n t des r ochers. 
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pa r des corvées. Ap rès le traité d 'a llian ce de 1532, le go uvernem ent 
fran çais se désintéressa de ln p rot ecti on du littoral. Alor s, le péril 
se précisa. La lente catasrtrophe va d'ailleurs se produire sur 
toute la cô te, d'Escoublac à la Turba lle, e t a u sud, sur la rive 
de Saint-Brévin. La forêt de P en-Bron, des vignes, des villages 
entier s, comme << Brenazil » , « Burbri >> , etc ... c ités dans des 
ac tes du IX' a u xv" siècle, dispa ra issent sans laisser de traces 
visibles. Ainsi s'éta lèrent les dunes de la Gove ll e, de Codan 
(Le P ouliguen-Batz), les « fa laises » de P en-Bron - La Turballe. 

Dans un procès-verbal de 1561, les Pou liguennais so uhaita ient 
qu 'on leur accordât « cer tai ns emplacem ents p rès e t joign ant les 
ma isons, estant du tout inutiles e t sa ns a ulc un prou!l'ict a u roy 
ni a u public, parce qu'il y a du sa ble, leq uel y es t quelquefois 
par l'impétuosité du vent de me r, gecté en s i grande abonda nce 
qu'il revient e t monte bien so uvent à plus de la h auteur des 
premiers ét ages desdictes maisons. » En 1598, a près une formi­
da ble tempêt e, les sab les avancent et menacent le second Escoublac. 
Un acte du déb ut du XV III ' sièc le atteste que le vo lume des dunes 
s'accrut beaucoup sous le r ègne d 'Henri l V : << un grand n ombre 
d'églises a uraient été ruynées et une multitud e cl 'ùm es s ubmer· 
gées >> (?) . Une curi euse r equête des cha noines de Nantes d emande 

Les dun es de Bourg-de-Batz vers 1840 
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Les dun es de Bo urg-de-Batz ve r s 1830-1840 

déchar ge des impositions parce que le diocèse a perdu plusieurs 
millier s d 'â mes d u fa it de l'invasion de la mer et des sables. 
Sa int-Nazaire formule la mêm e pla inte .. . pe ut-être avec le m ême 
desse in d 'éviter l' impô t. P ourta nt, une t empête de l'hiver 1912 
a permi s de cons ta ter, so us une d une de la Co ura nce (en Sa int­
Ma rc), des traces ne ttes de te rre a rable r ecouverte par les sables .. . 

Le ma l empira après 1600, époque où commença le d ésas­
treux déboise ment des îl es et des rives de la Loire. L 'aveu du 
Prieuré, de 1679, déc ri t a in s i le désastre : « Le lieu et empla­
ce ment où a utre fois estoient basti es les loges dudit prieuré situé 
da ns le bourg d 'Esco ublac, pr ès e t joignant l'église dudit lieu, 
avecq l'e mp laçement d' un fo ur ù ba n, ja rdins et appartenan ces 
dudit p ri euré, lesqu elles ch oses sont à présent ruinez et couverts 
de sable de la m er qui est proch e ; en l' un desquels ja rdins, 
il y ava it une fuye e t r effu ge ù pigeons .. . Item le lieu et endroict 
où estoient a ut re fois un clos de vignes, lequel a es té aussy ruyné 
et rempli pa r les sables de la m er ... » 

UN TROISIEME ESCOUBLAC 

A vrai dire, l'en gloutissement ne fut pas s ubit. Il s 'exerça 
d 'une ma nière p rog ressive presqu'insensible, m ais inexorable, 
pend ant deux s iècles. Ju squ 'à la !~ évolution , les seign eurs du lieu 
laissèrent en fri ch e tout le li ttora l, « terres vaines et vagues », 
les « bôles » que les paysans utilisaient pour le pacage d es bes tiaux. 
Le sable n'est pas a bso lument stérile ; il se couvre d'une végé­
tation, très pauvre ce rtes, m ais suffisante pour prépar er , par 
lente accumulation des débri s organiques, une sor te de feutre 
favorable ù la coh és ion et ù la stabilisation . Mais l'h omme se 
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Plan de La Baule en 1902. On y reconnaît le tracé des plantations de 
l'ingénieur Benoit, qui forment la forêt domaniale. 

pose en destructeur des dons que lui ofl're la nature patiente. Il 
arrache les plantes et la dent meurtrière de ses moutons achève 
d'anéantir cette maigre végétation protectrice. Peu à peu, le péril 
se précise, et s'amplifie. Le vent soulève de ces mouvantes collines 
une perpétuelle ondée de sable fin. Les dunes, en se déplaçant, 
cernent les maisons dont il faut constamment défendre les entrées. 
Les requêtes de plus en plus véhémentes se succèdent désormais. 
En 1720, les Escoublacais demandent à être déchargés de 
« fouages >> en raison du pitoyable état où se trouve la paroisse 
ensevelie sous les sables. En 1751, une tempête qui dura trois 
jours acheva l'invasion ; les cl unes atte ignirent le toit de la cha­
pelle bénédictine. Plus d'un voyageur, surpris par une nuit 
obscure, ne s'apercevait qu'il était au milieu d'un village qu'en 
mettant le pied dans un tuyau de cheminée ou en se trouvant 
perché sur le faîte d'une chaumière . Dans la requête du 8 novem­
bre 1753, Pierre THOMAS, procureur fiscal, montre les malheureux 
habitants occupés à dégager leur village après une forte tempête 
du << mois noir >>. En 175f>, les notables renouvelèrent leur suppli­
que au Parlement de la Province et obtinrent tout de même un 
arrêt qui défendait d'arracher la végétation des dunes. Le Parle­
ment interdit à nouveau en 1771 l'habitude immémoriale des 
habitants d'Escoublac d'arracher les ch iendents, les joncs et les 
genêts pour la confection de balais dont ils faisaient commerce. 
Le remède, insufl"isant, arrivait trop tard. Les assauts continuels 
èt les déprédations des sables sapèrent la prospérité du coin. La 
misère s'installa. C'est alors qu'il fallut se résigner à abandonner 
le bourg pour le transférer sur le coteau. En 1890, on apercevait 
encore quelques décombres du vieux bourg ; murs et piliers de 
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Un mur d e l'anc ien ne cha pelle bé nédictin e du v ieux bo urg d 'Escoublac. 
Ces ruin es fure n t d é truites pa r les All e ma nds nu co urs d e la de rni è re guerre. 

la chape lle, la c im e des ormea ux. de l'a ncien cimetière. Jusqu'avant 
la dernière guerre, subs is ta un mur de la eh a pelle ; un blockhau ss 
allema nd fit cli s par aître cet ulli me vestige. 

L A FORE T DOii!IANIA L E 

Ma is la menace per sis tait. Chaque tempê te d 'équinoxe accu­
mulait un tonnage impressionn ant de cette << cendre de m er >> 

e t le vent en cha rriai t des masses cons id éra bles. Des m es ures 
én ergiqu es s' imposaient. 

Ce n 'est qu'en 1810, qu ' un décret invita les préfe ts des dépa r­
tements maritimes à p ren dre des mes ures po ur la fixa tion des 
dunes. Encor e ce décret n e fut-il pas appliqué avec la cé lérité 
désirable. Vers 1820, les dunes d'Escoublac furent l'obj et de 
plusieurs tentatives infructu euses de plantation, notamment celles 
de M. DE SES M A ISON . La violence des vents, la mobilité elu t errain, 
l'ampleur de la tàche (on estima it à 647 h a la s uperficie à stabi­
lise r) r ebutèrent les premi ers concessionna ires. Enfin, à force d e 
patience, de soin clans le choix. des plants à utilise r , e t d'habileté 
dans l'o rdre des ensem encements, vers 1860, les ingénieurs des 
Ea ux-et-F or êts B E R T H AU D et BENOIT arrivèrent à bout de ce travail 
diftïc i le mais sa luta ire. Pins m a ritimes, aulnes, peupliers, fu rent 
l'annon ce d ' une forêt qui devait s'enrichir d 'autres espèces 
hêtres, h ou x, ch ênes-verts, ifs, acacias, etc ... 
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LA PLUS HAUTE DUNE DE BRETAGNE 

Les dunes d'Escoublac seraient les plus hautes de Bretagne. 
L'une d'elles atteint en effet 60 m et sert de descente de ski sur 
aiguilles de pins. Grâce à la température clémente de la région 
on y trouve une plante méridionale à baies rouges : l'Ephedra 
dystachia et un petit Crapaud méditerranéen : le Pélobate (Pelo­
bates cultripes ), qui creuse à reculons avec ses ergots tranchants 
un trou où il reste enseveli le jour (surtout dans les dunes de 
la Govelle et de Codan). Les dunes de Pornichet ont livré égale­
ment des coquilles vides de mollusques du début du quaternaire 
qui vivaient ordinairement dans les mers chaudes : Cerithium 
uulgatum et Pecten amphicyrtus. 
· Sous les sables de Batz et de Pen-Bron, on a constaté la 

présence de tourbe et de lignite préhistoriques. 

* ** 
Ainsi les dépôts littoraux (ou bôles) furent sans doute, à 

l'origine, des vases analogues à celles qui constituent le fond du 
Traict du Croisic. Leur nature varia sensiblement, surtout à la 
suite des intenses déboisements du bassin de la Loire. L'ensable­
ment continue aujourd'hui à modeler la côte ; il tente d'y 
rattacher les îlots en s'accumulant dans la baie bauloise. 

Le lit de la Loire s'encombre facilement. Les Chambres de 
Commerce de Nantes et de Saint-Nazaire dépensent chaque année 
des sommes considérables pour maintenir une cote convenable 
dans le chena l et dans l'étroite << passe des Charpentiers », véri­
table clé du ·fleuve, sans quoi la navigation des pétroliers géants 
serait impossible. Le problème de l'ensablement et de l'envasement, 
dans l'estua~re et sur les côtes proches, demeure permanent. 
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Essai synthétique sur la végétation 

des dunes armoricaines 

par J.-M. GÉHU 

Si richement sculptées que soient les côtes armoricaines, elles 
sont loin d'être exclusivement rocheuses ; vases et sables n'y 
manquent pas et des systèmes dunaires d'importance fort variable, 
se sont développés au fond d'un grand nombre d'anses et de baies. 
Particulièrement morcelés, souvent très réduits en Bretagne même, 
où ils peuvent être aussi plaqués sur les falaises, ces systèmes 
dunaires s'étendent, par contre, de façon optimale et quasi continue 
aux deux extrémités du Massif, sur les côtes subrectilignes et 
exposées en plein Ouest du Cotentin et de la Vendée. C'est que, 
si un complexe dunaire dépend pour son alimentation des 
apports de matériaux par les courants, le ressac, etc ... , il est aussi 
tributaire pour sa construction de l'entraînement éolien des grains 
de sable de l'estran. On comprend de ce fait, la relation usuelle 
qui existe entre l'épaisseur, vers le continent, d'un cordon dunaire, 
et l'angle que fait la ligne du rivage avec la direction des vents 
dominants. Cette relation joue pleinement sur les côtes basses, plus 
ou moins rectilignes, et faisant face aux vents d'Ouest, de la 
Vendée et de la Manche. Elle se retrouve, mais à une échelle 
moindre à propos des criques bretonnes dont l'ensablement sera 
le plus souvent fonction de l'exposition. Par contre ici, la violence 
des mouvements de flux, ou de ressac, ou au contraire leur ralen­
tissement extrême, peut induire des sédimentations soit de type 
plus grossier (graviers , galets) soit plus fin (limons et tangues). 

L'étude des dunes armoricaines présente un intérêt éminent 
des points de vue floristique, physionomique, écologique, histo­
rique. Beaucoup d'entre-elles, et même parmi les plus exception­
nelles sont actuellement menacées de destruction, quand elles ne 
le sont déjà. Il est donc urgent d'en faire l'inventaire le plus 
complet et d'entreprendre les démarches de sauvegarde, pour les 
meilleures d'entre-elles. Cet exposé qui se veut synthétique, mais 
accessible, est basé sur un ensemble de recherches poursuivies 
depuis plus de 10 ans, et étayées par des milliers de relevés de 
végétation et plusieurs centaines d'analyses physico-chimiques de 
sables et possédant par conséquent une valeur statistique. Il 
espère contribuer à l'information du public et au noble but de 
sauvegarde d'un patrimoine esthétique, floristique et écologique, 
i ITem p laçable. 
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PHYSIONOMIE D'ENSEMBLE DES DUNES ARMORICAINES 

Des points de vue physionomique et bionomique, c'est-à-dire 
en ce qui concerne la répa rtition des ceintures de végétation selon 
les variations du sol et du microclimat, de la plage vers l'intérieur, 
il est classique de distinguer sur les côtes sableuses, la zonation 
suivante : 

ceinture facultative d'espèces annuelles, disjointes, halo­
nitrophiles, des hauts de plage. 
ceinture prairiale, vivace, ouverte, d'Agropyres, des dunes 
embryonnaires. 
ceinture des Oyats, en grosses touffes vivaces, des dunes 
blanches. 
ceinture herbeuse ou moussue, en gazonnement plus ou 
moins au ras et dense, des dunes grises ou brunes. 
ceinture, enfin, des fourrés pré-forestiers et sous-clima­
ciques. 

Un tel schéma physionomique, de règle sur les rivages picardo­
flamands et aquitaniens, subit en Armorique quelques modifications 
a ppréciables . 

La première zone, qui manque totalement à la base des 
systèmes érodés par la mer, connaît par contre un déve­
loppement sans égal, en bordure des criques protégées . de 
récifs et richement alimentées en laisses de mer (Phéophy­
cées, épaves, etc ... ), à moins que l'occupation touristique 
estivale ne soit trop dense, ou le pâturage extensif encore 
trop important. 

La deuxième zone, à Agropyrum junceum généralement 
présente, ne connaît ic i, actuellement, qu'une extension 
très restreinte du fa it du peu d'abondance des apports 
contemporains de sables frais, spécialement en Bretagne, 
ou encore par suite de l'érosion des marges dunaires en 
liaison avec les mouvements marins actuels, de type trans­
gressif. 

La ceinture des Oyats, pour les mêmes raisons singuliè­
rement agravées, dans leurs effets, par les pâturages 
intenses des rivages au cours des siècles passés, est le plus 
souvent réduite à l'éta t d'une maigre frange et peut même 
disparaître totalement. De ce fait, des dunes armoricaines 
sont très dissemblables en aspect des systèmes aquita­
niens ou picardo-flamands. Cette dissemblance est encore 
plus grande d'un point de vue floristique, lorsque les 
ammophilaies ont un caractère secondaire, régressif, dù 
à la reprise des sables de la dune fixée, par érosion marine 
et éolienne. 

Inversement, la ceinture des pelouses connaît une extension 
considérable, et peut dans certains systèmes, de la Manche. 
par exemple s'étendre sur des centaines et souvent des 
milliers de mètres vers l'intérieur. L'étendue des pelouses 
dunaires armoricaines tient à 2 facteurs essentiels : la 
faiblesse du saupoudrage éolien d'arènes d'une part ; les 

- 26 -
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Schéma chorologique théorique 

de végétation des dunes 

7 

1 : Zone halo-nitrophile d'annuelles. - 2 : Zone des Agropyres. -
;{ : Zone des Oya ts. - 4 : Zone des pelouses ouvertes à Fétuques. -
5 : Zone des pelouses rases à tapis bryo-lichénique. - 6 : Zone des pelouses 
élevées ou des « ourlets » modifiés. - 7 : Zone des ourlets et des fourrés 
sous-climaciques. 

activités agricoles ancestrales d'autre part, tel que pâtu­
rage extensif et recherche de combustibles ayant entraîné 
entr'autres la coupe des fourrés et l'étrepage du sol. 

Sur les rives de la Manche, plus humides et plus fraîches, 
ies pelouses sont généralement vertes et assez denses. Ce sont 
les « mielles » que les troupeaux ne cessent de parcourir, de nos 
jours encore, qu'à mesure de la progression des lotissement bal­
néaires. 

Sur les côtes atlantiques, plus sèches et plus ensoleillées, les 
pelouses sont beaucoup plus arides et ont un aspect gris brunâtre, 
qu'émaille, durant l'été, les capitules jaune d'or de l'Immortelle 
des sables. 

Enfin, la zone des fourrés, de règle en Manche orientale 
ainsi que sur les côtes du Centre-Ouest et du Sud-Ouest, 
manque ici, le plus souvent pour des raisons historiques, 
précitées, et parfois si complètement qu'il peut être très 
difficile de se faire une idée suffisamment précise des sous­
climax dunaires bretons ; à tout le moins au Nord du 
Morbihan. Quant à la forme arbustive de passage à la 
forêt littorale, si constante en Aquitaine, non exception­
nelle dans le Nord de la France, elle ne peut plus être, 
en Bretagne, qu'hypothétique. 

APERÇU SYNTHETIQUE 
DE LA VEGETATION DUNAJRE ARMORICAINE 

1. - ZONE HALO-NITROPHILE DU HAüT DE PLAGES . 

Une seule association tout le long des côtes armoricaines : 
l'association à Atriplex arenarius (l'Arroche des sables), ou Atri­
plicetum arenariae des auteurs. Elle se développe sur les 
« laisses » des m arées d'équinoxe, plus ou moins recouvertes de 
sable, en haut de plages. Elle est formée de touffes disjointes 
de Cakile maritima, Salsola ](ali, Atriplex arenarius. Ces plantes 
recherchent à la fois les substrats sableux, le sel marin et les 
nitrates des matières organiques en fermentation. 
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L'association a une vas te distribution géographique et appa­
raît s ur les côt es européennes, de l'Espagn e à la Norvège et à 
l'Ecosse. Au Sud de la Loire, une nuance thermophile se mani­
feste par la pénétration de Sa/sola soda (Noirmoutier par exemple). 

Sur sab les plus graveleux et plus enrichis en m atières or~·a ­
niques, l'associati on est modifiée par l'appa rition d'Atrip?ex 
babingloni, et s ur sab les plus limoneux, par celle de Suaeda 
maritima. Le pâturage et les ex.pos i ti ons abritées favorisent l'épi­
neuse Sa/sola kali. 

2. - Z ONE DES AGHOPY H ES DES DUNES JEUNES. 

Deux associa tions végéta les distinctes se partagent ce tte 
ce inture, suscep tible d'être atteinte exceptionnellement par les 
ma rées de plus fort coeiTicient, ou les tempêtes les plus violentes. 
La première, nordiqu e, s'é teint en baie du Mont-Saint-Michel 
la deuxième, plus méridionale e t bien que discrè tem ent présente 
déjà en Manche orienta le, ne connaît son plein épanouissement 
que sur les cô tes armoricaines. 

a) Association à Elymus arenarius et Agropyrwn Junceiforme 
( = E lymo-Agropyrelum Junceiformis) 

C'est une assoc iation des dunes embryonnaires, située au pied 
des systèmes dunaires ou marqu ant les flèches et cordons en 
cons tructi on, où sables, coq uilles e t m a tières organiques peuvent 
se mêler. L'Agropyrum et l'E lymus, grande Graminée a ux larges 
feuilles bleues-verdâtres, en sont les principaux constituants . 
Quelqu es espèces, re li cluelles de la zone 1, ou pionnière de la 
zone 3, peuvent s'y adjoindre. 

L'association est connue des cô tes de la Manche orien~ale et 
du pourtour de la mer du Nord. Elle manque en Baltique du fait 
de la trop faible sa ture des eaux.. Sur les rivages a rmorica ins, sa 
limite occidentale absolue, se s itu e entre Av ra nches et Saint-Jean­
le-Thomas. 

b) Association à Euphorbia paralias et Agropymm Junceiform e 
( = Eup.Jwrbio-Agropyretum Junce ifonnis) 

Ce gro upem ent dont la s ituation topographique et écologique 
es t ana log ue à celle du précédent, s'en distingue par la disparition 
de l'espèce boréa le Elymus arenarias, et par l'apparition dans plus 
de la moitié des relevés floristiques, d'espèces thermophiles comme 
Euphorbia par·alias, Calystegia so ldanella , Eryngium maritimum. 
C'est un exempl e de vicariance géographiqu e d'association. 

L'association à Euphorbe el Agropyre des sables existe elu 
Nord Portugal a u Sud de l'Angleterre el de l' Irlande. Sur les 
côt es françaises, elle n'es t réellement bien caract érisée qu'à partir 
des grèves de Badleur. Sur les rives Sud armoricaines, ce grou­
pement présente une légère accentu ati on de son caractère thermo­
phile, que trad uit une discrète apparition (15 % des relevés) 
d'endémiques franco-atlantiques comme Galium arenarium, ou de 
méditerranéo-atlantique te ll es que Diotis candidissima ou Matthiola 
sinuata. 

Sur les grèves plus graveleuses, ou, au contraire, plus limo­
neuse el enrichies en matières organiques, l'association est modifiée 
par la pé nétrati on de l'h ybride x Agropyrum acutum . 
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3. - ZONE DES OYATS DES DUNES BLANCHES. 

On pe ut ici distinguer trois associa tions cl ist i nctes, en ci r­
cu lant du Nord au Sud. 

a) Association à Elymus arenarius et Ammophila arenaria 
(= Elymo-Ammophilclwn) 

C'est un gro upement de dunes blanches encore mobiles, mais 
s itué en dehors de toute atteinte du flot, que ne supporte pas 
l'Ammophila. Sa limite occidentale se s itu e éga lement entre Samt­
Jean-le-Thomas et Avra nches, à l'Est d u Mont-Saint-Michel. 

Déjà p lus ou moins infiltré d'espèces thermophiles (35 % des 
relevés) comme Euphorbia pamlias, Ca lystegia Soldanclla, Eryn­
gùun maritimum, et généra lement dépourvu de SonchLLS arvensis , 
l'association de nos côtes n'est pas identique au << Soncho-Ammo­
philetum » des rives de ln mer du Nord et sa répartition géogra­
phique paraît se limiter à la Manche orientale où il es t bien 
possible qu'elle ne constit ue en réalité qu'une race particulière 
de la suivante. 

L'Oyat Ammoplulu rnrenario ((; rarn in ées ) . 

(Photo J.-P. L'Hardy) 
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b) Association à Euphorbia paralias et Ammophila arenaria 
( = Euphorbio-Ammophiletum) 

C'est un groupement de même situation topo-écologique que 
le précédent, connaissant son optimum de développement par 
saupoudrage annuel d'arènes fraîches de l'ordre de 30 à 60 cm 
et bien défini par la présence assez fréquente (50 % des relevés) 
des espèces thermophiles précédemment citées tandis qu'en 
disparaît l'Elymus. 

Du point de vue dynamique, on peut y distinguer des phases 
initiales à Agropynzm Junceiforme, des phases optimales et des 
phases terminales à Fes tuca arenaria et F. dum etomm. Sur 
arènes grossières ou, au contraire enrichies en particules fines, 
l'apparition d'une sous-association à x Agropynzm acutum est 
possible. 

Comme tous les autres groupements de dunes blanches, cette 
ammophilaie peut s'inscrire da ns une série primaire, dynamique­
ment progressive, ou au contra ire secondaire, régressive, et 
procède alors, non plus de l'évolution d'Agropyraies, m ais de la 
destruction des pelouses pa r ensablement. 

Cette association est connue des deux rives de la Manche, 
a insi que du Sud-Ouest de l'Irlande et de l'Angleterre. 

c) Association à Galium arenarium et Ammophila arenaria 
( = Galio-Ammophiletum) 

C'est un remarquable groupement, de distribution exclusive­
ment Sud a rmoricaine. parfaitement caractérisé par la présence 
d'endémiques françaises ou de méditerranéo-atlantiques comme : 
Galiwn arenariwn, Matlhiola sinuala, Diotis candidissima, Medi­
cago, marina, Crithmwn maritimwn et parfois même Pancratium 
maritimwn (îles morbihannaises). 

Il s'étend de Crozon 8Ùx Charentes. Au Sud de la Loire 
apparaît une race plus thel.·mophile de l'association, différentiée 
par l'abondance et la luxuriance de l'endémique Artemisia Lloydii 
qui peut y développer de grosses toufTes. Une varia tion dynamique, 
analogue à l'association précédente, peut être décelée, bien que la 
frange de cette ammophilaie soit généralement fort étroite. 

4. - ZONE DES PELOUSES DES DUNES GRISES. 

Il faut ici nettement distinguer les pelouses des côtes de la 
Manche, très herbeuses, vertes, à a ffinités souvent plus mésophiles 
que xérophiles, et que l'on appelle localement « mielles », de 
celles, beaucoup plus arides, des rivages a tlantiques. 

Les pelouses Nord-armoricaines. 

A partir de la zone à Ammophila arenaria elles se présentent 
usuellement suivant le schéma physionomique et chorologique que 
voici : 

pelouses ouvertes, démunies de strates cryptogamiques. 
pelouses plus fermées, m ais rases et riches en cryptogames. 
pelouses jeunes, denses et parfois assez hautes. 

a) L es pelouses du premier type, dépourvues de bryophytes, 
succèdent à l'ammophilai e dont on les a parfois considérées comme 
une sous-association. 

Le saupoudrage d 'arènes, encore trop important (5 à 15 cm 
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annuel), s'oppose ù tout développement de la strate bryo-liché­
niqu e ; même les pe tites thérophytes printanniè res n'a pparaissent 
qu 'ù mesure de la diminution des apports de sable fra is. 

Les fétuques du groupe rubra, dominent usuellement ces 
formations : Fes luca arenaria, F. dumelorwn, F. pruinosa ... 

Une associa tion principa le peut être citée clans cette rubrique, 
e t combine ces Graminées avec Galiwn verwn littorale et Ononis 
repens maritima. On y trouve encore diverses plantes de l'ammo­
philaie, ma is déjà beaucoup d'espèces des pelouses plus fermées : 
Ko eleria ulbescens, Carex arenaria , Poa hwnilis, Ceraslium letran­
rlrwn , Sedum acre, Phleum arenariwn, c'est-à-dire de l'alliance elu 
f(o elerion albescenlis à laquelle appartient indisc utablement le 
groupement. 

L'associa tion s'étend , géographiquement, de la côte picarde 
au Nord-Finistère, avec maximum de différenc iation en Armorique, 
de la Hagu e ù Hoscoff. Sur ces rivages, où l'apport d'arènes esl 
souvent très modéré, e lle peul se substituer entièrement (a ussi bien 
en série primaire que seco ndaire) ù l'ammophilaie et suit alors 
directement la frange des Agropyres. 

b) Les pelouses du deLL.r.:ièm e lype, plus ou moins fermées 
semi-rases et à tapis bryo-li chénique, succèdent r a pidement au 
type initial et bien souvent la substitution est totale à 50 m du 
rivage. En réa lité toul ctépend de l'importance des saupoudrages 
de sables car les ta pis cryptogamiques ne supportent qu'un 
ensablement faible ou nul : quelques centimètres a nnu els, au 
maximum . 

On peut en distingu er aisément deux. types majeurs, mais qui 
ne se difrérencient complètement que da ns les systèmes dunaires 
les plus ia rges , notamment ce ux d e la Manch e. 

u - Celles du premier type succèdent directement a ux pelouses 
ouvertes précédemment étudiées. 

Outre les fétuques , Galiwn liilorale, Ononis maritima et quel­
ques relictes de la zone des Ammophila, les espèces du Koelerion 
connaissent ici, leur développement optimal : [{o eleria albescens, 
Sedum acre, Thymus drucci, Galiwn neg lect wn, ELLphorbia Portlan­
dica, Jasiona montana ... , ainsi qu e d'innombrables thérophytes 
(es pèces annuelles printanières) souvent minuscules, comme : 
Phlewn arenariLLm, fiLLichinsia pelraea, iV/ibora minima, Cerastiwn 
telrundnun , Myosotis collina, Vulpia m embranacea, V eronica 
arvensis, Aira proeco.r, Scleropoa rigida, Catapodùun marinwn, 
Trifolium scabrum, Jllloenchia ereclu , Medicogo minirJ1a, Viola nana, 
Bromus Thomini , Sa.rifraga lridaclyliles , Silene conica, Arenaria 
Lloydii, Erodiwn dunense , etc... La richesse floristique de ces 
pelouses est telle qu 'il n'est pa s rare d'y rencontrer plus de 
60 espèces difl'érentes sur quelques mètres carrés. 

P armi les Bryophytes, Tortula rumliformis est l'une des 
premiè res apparues, avec Tortella f lavovirens , t oujours moins 
abondante. La première est aussi l'espèce dominante des versants 
Sud. En exposition plus fraîche, ou plus en retra it du littora l, 
dominent : Camptotheciwn lutescens ou Hypnwn cup-ressiforme. 
Les lichens les plus fréquemment notés sont : Cladonia endiui­
folia , Cl. subwngiformis, Peltigcra mfescens. 

Cette association de pelouses existe du Boulonnais au Nord­
Finistère avec optimum en Normandie el Bretagne. Une r ace 
thermophile, ù Helichrysum staeclws apparut à Santec et prolonge 
l'assoc iati on jusqu'en Crozon. 
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B - Le deuxième type de pelouses mouss ues apparaît comme 
une forme de vieilli ssement d u précédent et d'éloignement de la 
mer . 

La richesse flori stique res te grande, mais quelques substitu­
tions floristiques s'opèrent : Festuca tenuifolia (groupe F. ouina), 
se développe beauco up et tend à r em placer les F étuques du groupe 
rubra. Dans le tapi s bryo phytique, 1-lypnll.m cupressiforme domine 
touj ours. 

Les Thérophytes reg resse nt sa uf A lis m a tenuifolia et Linum 
ca tlwrticum dont c'est ici l'optimum. P ar a illeurs, diverses 
espèces des pe louses calca ires ap pa ra issent : Thesium hwnifusum, 
Orchis pyramidalis, A uena pubescens, Cirsium acaule, Poterium 
minor, A lliwn uineale, Ranunculll.s bulbosus, Thymus Serpyllum, 
etc ... , cepend ant qu e les espèces du [{oe lerion dominent toujours. 

Ça et là quelques fac iès ù Anthyllis vuln eraria peuvent 
marq uer physionomiquement le groupement qui a ppara ît comme 

Gnc Gramin ée ca r ,ldéri s tiqu c des pelou se s litt o ra les 
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une intéressante association, vicariante occidentale des pelouses 
dunaires anciennes, de la zone des deltas néerlandais et installés 
sur sable coquillier, riche en carbonates . 

Ce type de pelouse a été noté de l'Orne au Finistère, mais 
ne se développe que dans les mielles anciennes des complexes 
suflïsamment larges pour autoriser leur difl"érenciation. 

c) Pelouses dens es et hautes . 
Elles caractérisent les portions les plus internes, ou les plus 

protégées des mielles des grands systèmes dunaires. Elles ont tout 
à fait l'aspect de véritables pelouses calcaires et sont liées à la 
nature calcarifère persistante des sables richement coq uilliers et 
stabili sés. 

Dominées par Fesluca ouina et surtout Brachypodium pinna­
tum , on peut les considérer comme une variante dunaire des 
pelouses crayeuses (Fesluco-Brachypodietum ) des collines du 
N.-W. français ou du S.-E. anglais . 

On peut en effet y observe r, en plus de ces p lantes, des 
espèces telles que : Carex glauca, Poteriwn minor, Rammculus 
bulbosus, Helianthemwn nummularùun, Cirsium acaule, Carlina 
vulgaris , Carex caryophyllacea, Pimpinella saxifraga, Th es iun-1 
lmmifusum, Polygala vulgaris , Plantago m edia, Primula veris ... , 

La Cruc ifèr e Cochf.earia anglica, il répartiti on boréo-atlantiquc, disparaît 
au Sud de l'embouchure de la Vilain e. 

(Photo J.-P. L' Hardy) 
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a insi que diver ses Orchid ées : Orchis Jlllorio , O. m ascula, O. pyra­
mi~a lis, Coe log losswn uiride, Aceras anthropophora, Ophrys 
apzfera .. . 

T outes ces p lantes, b::ma les en région crétacique, sont r aris­
s imes pour le Mass if a rmorica in, e t, pour la plupa rt d'entr'elles, 
li ées quas i exclu s ivem ent à ces fac iès littora ux. 

L 'aire des pe louses dun a ires à Brachypodiwn s'étend en 
Fran ce du littor a l de basse Norman d ie à l'Ou es t de la Bretagn e. 
Plus encore q ue les pe louses du ty pe p récédent, ce groupem ent 
possède une signi fica ti on anthropozoogène. P artout où le pâtu­
rage cesse ou r eg resse, il est activement pénétré par des espèces 
des clairi ères, ou de l'o url e t pré-foresti er t elles que, Geranium san­
quineum , Pi cris aquilino, Rubio peregrino, etc .. . 

Pelouses sud-arm oricaines . 
P lus arides, e lles appartienn ent à deux séries princ ipa les : 
- pelouses ouvertes, démuni es de stra te bryo-lich énique. 
- pelouses se mi-ferm ées, rases, ma is ri ch ement pourvues de 

Lich ens et Mousses . 
La trois ièm e ce inture de pelouses élevées et mésophiles, 

ma nqu e norma lement sur ce tte cô te ou ne constitu e que de 
ma igres î lots liés a ux dépressi ons de la d une. 

a) Les pe louses du premi er type sont l'hom ologue elu grou­
pem ent à Fes luca mbra el Galiwn littorale des côtes de la 
Manche . Elles occupent la même s itu a tion écolog ique, m ais en 
constitu ent un v ica ri ant occidental bi en d iffér encié pa r Galium 
arenarium , Nlcdthiola simwta, Diotis candidissima, Nl edicago 
m arina et plu s exceptionnellement pa r Pancratiwn m aritimum 
(Hed ic et Hou at ) et As tragalus Bayonensis (Tron oën ) . 

Ce groupem ent à Fétu q ues et G. arenariwn s'étend de Crozon 
aux Charentes. 

b) P a rmi les pe louses elu second type, i l fa ut d istinguer deux 
sér ies majeures à s ign ifi ca ti on chorologiq ue e t dyna mique diffé­
rente. 

a - Les pelouses de la premi ère série s uccèdent imméd ia­
tem ent a u grou pe ment ouver t à Fes f11. ca et Ga lium arenarium, avec 
lequ el elles m ontrent d ive rs st ades de trans i Lion . 

Physionomiquem ent m a rq uées par H elichryswn S taechas, 
ell es sont co mme leurs h om ologues de la côte Nord, dominées pa r 
les espèces du l{oe lerion , et ri ch es, q uoiqu e dan s une moindre 
mes ure, en annu elles, so uvent mi croscopiques . Le t apis bryo­
lichéni qu e, ouve rt, es t t ouj ours dom iné par Tortula ruraliformis , 
:tuqu e\ pe uvent se joindre T01·tella flauouirens, Pleuroclwete 
squarrosa, Ce rcdodon purpureus et quelqu es Lich ens. 

P ar ra pport à le ur h omolog ue Nord -a rmoricain, ces pelouses 
se différenc ient pa r un as pect plu s ouvert, p lu s fleuri, une aridité 
plu s gran de, et la p résence d'espèces comm e Helichrysum Staeclws, 
Coryneph orus canescens, Asparagus pros lratus, A llium sphae roce­
phalwn Silene Otites, Hern iaria m arilim a ... , t émoins d ' un climat 
à aflïni tés p lu s stepp iqu es el surtou t par 1 ~ _fréqu ence de l'endé­
mique Diantlws galliw s, ù laqu elle pe ut se .J OII1dre le r are Ompha­
lodes littoralis (î les) . 

L 'association exis te de la baie d 'Audi erne à la Vila ine. 
~ - L es pe louses de la deuxi ème sé ri e sont ca rac téri sées pa r 

le gr and développe ment de qu elqu es espèces sutrrutescentes 
(c'est-à-dire dont la base des t iges es t de bois) et , spécia lement 
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d'Eph edra dis tachia, et de Rosa pimpinellifolia qui se superposent 
usu ellem ent a u tap is végéta l des pe louses précédentes, tandis qu e 
celui-ci connaît une d ill'é renc iation s tr u el u ra le accentu ée et un 
enrichissem ent flori stique e t cryptogamique marqué. 

Parmi bea uco up d 'a utres Pha néroga mes (ici a ussi les r ecord s 
de r ich esses flori stiqu e a u m2 pe uvent ê tre battus), on n o ter a 
spécia lement le développement d' espèces remarqu ables comm e : 
A rtemisia Lloyd ii, As terolùun s tellatum , Cre pis bulbosa .. . 

P a rmi les Cryptoga mes, T ortu/a et Toriella so nt, à m esu re 
de l'é loignem ent d u rivage, remplacées pa r Pleurochaeie squarrosa, 
l-lypnwn cupressiforme et surtout pa r de nombreux Lichens des 
groupes Cladonia furcala, Cl. subrangiformis, Cl. endiuifolia, Comi­
cularia aculeata, Peltigera ruj'esc·ens, e tc .. . a u milieu desquelles 
se nichent d'innombrables et minu scules annuelles . Cet ensemble 
de Thérophytes e t de Cryptogames occ upent gé néralem ent les 
vides la issés par les touffes d'Ephedra, d' l-lelichrysum, de Rosa, 
q uand il s n e les pén ètrent pas. 

Des p lantes telles qu e E ryngium campes tre ou Rhynchosinapis 
erucaslnlm tém oignent d u pâturage de ces pelouses qui pe uvent 
s'étendre sur d' immenses s urfaces da ns les zones les plus internes 
des gra nd s syst èm es duna ires comme à Tronoën, a u P ouldu, à 
Etel, à P enthièvre, etc .. . 

La s igniftca tion de ce groupement à affinités « xéro-s teppique » 
nous pa raît être nettement anthropozoogène. Il fa ut probablem ent 
a ttribuer leur extension à la fois a u pâturage, et à la r echerch e 
de combu s tible si ra re s ur les cô tes, et aya nt entraîné d urant des 
siècles des p ratiqu es d 'étrépage de la co uch e superftcielle d u so l 
et de coupe des fourrés. Qui n 'a pu obse rver, ces dernières ann ées 
encore, dans le Sud-Fini stère, l' utili sa tion comm e co mbu stible des 
souches d'I-Ielichrysum ou d'Ephedra ? 

Ces pratiques ont eu pour conséq uence « d 'éta ler >> bi ono­
miqu ement et ·d 'entr'ouvrir les groupem ents s ufl'rutescents d 'ourle ts 
des fourrés sous-climaciq ues a nciens po ur donner ces pelouses à 
s utl'rutescents q ue, depuis K UHNHOLTZ-LOR DAT, on appe lle R ose to­
Ephedretwn. Dyna miq uemen t les ourlet s anciens n 'ava ient pas 
forcé ment la situati on chorologiqu e de la pe louse actuelle e t, il 
est pa rfaitement poss ible, de nos jours, d 'obse rve r en quelques 
points des côtes de Vendée, par exemple, des ourlet s à E phedra. 
succédant imm édia tem ent a ux Amm ophila ies ou aux Festuçaies 
ouvertes et bord ant les ta illi s de Chên es verts. 

Quoiqu ' il en soit de sa s igniftca ti on rée lle et de son origine, 
la pe louse d u R oseto-Ephedrelwn es t connue de Tronoën (a u Nord 
de Penmarch ) jusqu 'à Soul ac (p resqu 'îl e de Grave) . Sur les côtes 
de la Manch e, on pe ut considé rer q ue les faciès à Rosa pùnpinel­
lifolia qui envahissent çà e t là les mielles (Biville), procèdent 
éga lement de l'évo luti on anthropozoogène d' un « our let >> 

pri mitif. 

5. - ZONE DES FOU RH ÉS LITTOHAU X DES DUNES INTERNES . 

Il s'agit ici de la végéta tion d una ire so us-climacique, c'est-à ­
dire d u t erme ul tim e de l'évolution dyn amique de la végé tation 
sous le climat h os tile a ux arbres q u'est ce lui de la zone littorale 
duna ire. 

Bien qu 'en m aints endroits et p lu s spécialement sur les côtes 
bretonnes, la p lupar t des fourrés ait d isparu , il est néanmoins 
possible, à la suite d' une explora tion attentive des r ivages de 
déceler, de la Vire a ux Sèvres, une t r iple vicaria nce géogra phique 
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d'associations, c'est-à-dire d 'y noter successivement trois types 
différents de groupements de fourrés . 

a) Le premier est défini par la codominance de l'Argousier 
(Iiypophae rhamnoides) et du Sureau noir (Sambucus niger) 
qu'accompagnent quelques autres arbustes : le Troëne (Ligus­
trum vulgare), le Saule des dunes (Salix arenaria) et des lianes : 
Solanum Dulcamara, Clematis Vitalba. 

La richesse du sol en azote, qu'explique la fixation symbio­
tique de cet élément par les nodosités de racines de l'Argousier, 
rend compte du développement, en state herbacée de multiples 
annuelles nitrophiles : le Grateron (Galium Aparine), le Mouron 
des oiseaux (Stellaria apetala), le Cerfeuil sauvage (Anthriscus 
vulgaris), l'Herbe-à-Hobert (Geranium Robertianum) etc ... 

Une forme de jeunesse de ce type de fourrés ne combine 
qu'Hippophae et Ligustmm, et peut se développer dès le revers 
de l' Anunophilaie. Sa dégradation par le lessivage des sables (le 
groupement est notoirement calcicole) et la pullulation des lapins 
peut conduire à des pelouses moussues de types précédemment 
évoqués. Ces facteurs naturels interviennent ici dans un sens 
parallèle à celui de l'homme et de ses animaux domestiques. 

Sur les côtes françaises les fourrés dunaires à Hippophae 
existent de la frontière belge à la Baie de Saint-Brieuc avec 
optimum sur les rivages picardo-flamands. Bien développé encore 
à l'estua ire de l'Orne, le groupement manque complètement dans 
le Nord Cotentin. Il apparaît çà et là entre Lessay et Grandville, 
mais ne connaît plus sur la cô te d'émeraude que quelques stations 
fort réduites et éparses. 

b) Sur les côtes armoricaines, soumises au climat le plus 
fortement océanique, c'est-à-dire correspondant à ce que les 
phytogéopraphes appellent le secteur de basse Bretagne, les 
fourrés à Hippolwc cèdent la place à des broussailles généralement 
dominées par l'Ajonc d'Europe (U lex Europaeus), le Troëne 
(Ligustmm vulgare ), les Honces (H.ubus ulmifolius) qu'accompa­
gnent fidèlement la Lia ne occidentale : Ru bi a peregrina, tandis 
qu'en strate inférieure se développent des végétaux à distribution 
Sud-Occidentale comme l'Iris fetide (Iris foetidissima) ou le petit 
houx (Ruscus aculeatus), sur un tapis de lierre (fl edera H elix). 
Assez ra res sont les dunes qui gardent les souvenirs de ces sous­
climax Biville, Surta inville, Erquy, Le Sa ntec, Penthièvre, 
Houat... 

c) La zone Sud-armoricaine, à partir de la presqu'île du 
Hhuys, et de Noirmoutier, connaît le déve loppement des fourrés 
dominés par le Chêne vert (Quercus Ilex) . 

Cette essence, particulièrement rés istante aux vents de mer 
et de sable, est susceptible de s'implanter dans l'arrière-dune dès 
le stade des pelouses ouvertes. Elle constitue des fourrés fortement 
modelés par le vent et s'élevant progressivement jusqu'à la Pinède 
qu'elle borde et pénètre usuellement. 

En Bretagne méridionale et en Vendée, ces fourrés restent 
pauvres et fragmentaires, mais à mesure que l'on descend vers 
les Charentes. où le groupement a son optimum, Quercus Jlex est 
davantage accompagné par d'autres thermophiles ou méditerranéo­
atlantiques, telles : Cistus salviaefolius, Daphne Gnidium, Osyris 
alba, A rbutus Uncdo. Toutefois, dès la Bretagne, les formes sUffi­
samment âgées de ces fourrés sont richement pourvues de lierre, 
de petit houx, de fausses garance, d'iris foetide ... 

Ces fourrés littoraux à Quercus Ilex peuvent être observés, 
de la presqu'île du Hhuys a u bassin d'Arcachon. 
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DEGRADA TION DE L A DUNE E T PROTECTION 

Ces d iffér ents type de végé ta tion duna ires que nous avons 
passés en r evue tiennent leur cl iver sité e t leur o rigine de la 
conj onction des fac teurs d 'ordre clim a tiq ue, pédologique, histo­
rique. Leur s huctu re et leur flore, si ri che e t par fois mèm e 
excep ti onnell e en ce qu i concern e les sys tèm es les plus a nciens, 
ne se sont élaborés qu e peu ù pe u. Elles sont l'œ uvre de processus 
multip les mai s uniqu es, et i l est exc lu qu 'e lles pui ssent jamais 
se r et rouve r sembl a bles s i ell es vena ient à disparaître. 

De nomb reuses et sévères menaces d 'a ltéra tion et souvent 
mème de des tru ct ion tota le exi s tent po urtant et concernent 
ju squ 'a ux. meilleures d ·~ ces d unes. 

Les principa les ca uses cl 'altéra ti on et de destruc ti on des 
dun es recon n ues le long des côtes a rmori ca ines peuvent être 
ra ngées da ns les rubriques sui vantes : 

A /l é ration . 

Agg rava ti on de la p ression touris tique, dens ité excessive 
des popul a ti on s estiva les. 
Opérations milita ires et exercices des a rmes a mphibies . 
Cessa tion du pftturage extensi f. 
Labourage e l essais de plantati on de résineux. 
Séch age des goém ons. 

Le po urpie l' H o nck e11y a p ep /a ides (Gn ,·yo phy llacécs ) es t abo nda n t dn ns la 
zo.nc d e~ Oya t s. 

(Phot o J.- P. L'Ho rdy ) 
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I.e pavot d e s sable s Glrlll cium f lw !lllll ( Papavéracées ) . 
(Phot o J .- P. L ' Ha rdy) 

n es lrw:tion. 

Lotisse ments et am énage ments ba lnéa ires di vers. 
- Exp loitation des sables e t grav iers. 
- Constru ction de routes côti ères e t de digues. 
Chac une de ces ca uses se développant de p lu s en plu s el 

pa ra llèlem ent , s i l'on n 'y prend garde da ns quelques a nnées, la 
plu part des dunes a rm orica ines a uront di spa ru ou perd u t out 
espèce d'intérêt biolog iqu e e t m êm e esthéti q ue. 

Un a ménage ment de la côte, certes souh a itable, mais qu e l'on 
ose espérer judicie ux doit se fa ire, en respectant un minimum de 
milie ux naturels sa uvages. A ma intes rep ri ses ce bulletin a pla id é 
en ce sen s, invoq uant l'e xem ple holla nd a is de prése rva ti on de 
30 % de la côte. Ce tte im pé ri euse nécess ité de prése rva tion des 
s ites naturels es t fort h eureusem ent de mi eux. en ni ieux com prise 
des P ouvo irs Pu b lics, et les proje ts d'a ménagem ent en cours (5 ou 
6" pla n), prévo ient la rgem ent cette poss ibilité de sa uvegard e, qui 
devra it deveni r obligat oire. 

Le moment es t actuell ement venu de d resse r l'inventaire, le 
plu s exac t poss ible, des s ites bi olog iques les plu s remarqu abl es, 
s usce ptibles de me s u res conse rva triees . 

E n te rminant, nous voudrions donner la liste des zon es 
<lunai res a rm ori ca ines prése nta nt à nos ye ux le plu s ha ut inté rêt 
bi ologique. Plu sieurs critères ont été re tenu s pour ce choix : 
ri chesse flori stique, limites phyt ogéograp hi q ues, d ifférencia ti on 
st ru ctura le, sociolog iqu e, éco logiq ue, dynamique de la végé tation, 
t ém oin hi s toriq ue .. . Sur ces bases, e t n e pe rd ant pas de vue la 
nécessité a bsolue de r eteni r des séqu ences chorolog iques complètes, 
a ssez vastes, et entourées de zones de protection périphériques 
é ten d ues po ur pa lier ù l' inexora ble érosion d u nai re des sites, n ous 
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pensons que les dunes armoricaines les plus remarquables sont 
du Nord au Sud, les suivantes : 

Dunes de Vaudille-Biville. 
Dunes de la Vallée, Hatainville. 
Dunes de Saint-Georges-la-Rivière. 
Dunes de Lessay, Saint-Germa in-sur-Ry. 
Dunes de Pirou-Plage. 
Dunes de Blainville-Gouville. 
Dunes de Coutainville, Pointe d'Agon. 
Dunes de Bréville, près de Grandville. 
Dunes de Saint-Jean-le-Thomas ou Bec d'Andaine. 
Dunes d'Erquy à Sable d'or. 
Dunes de Santec et de Kerfissien. 
Dunes de Sainte-Marguerite en Landéda. 
Dunes du Toulinguet et de l'anse de Dinan en Crozon. 
Dunes de Tronoën à Tréguennec (Baie d'Audierne). 
Dunes de Trévignon. 
Dunes du Bas-Pouldu. 
Dunes d'Etel, rives gauche et droite. 
Dunes de Kerhillio et de 11isthme de Penthièvre. 
Dunes d'Houat (côte Est). 
Dunes d'Hoedic (côtes Nord et Est). 
Dunes de La Turba lle-Pembron. 
Dunes de Noirmoutier-Guérinière. 
Dunes de Saint-Nicolas aux Sables d'Olonne. 
Dunes du Jard. 

Ces dunes représentent un jalonnement minimal à préserver, 
pour garder un exemple au moins de chaque type de groupements 
ou de séquences des dunes armoricaines et sauvegarder des popu­
lations d'espèces souvent fort rares ou présentant un éminent 
intérêt écologique ou biogéographique dans la zone des dunes ; 
telles sont parmi bien d'autres espèces : Pancratium maritimum 
et Omphalodes littoralis à Houat et Hoedic, Medicago marina à 
Kerhillio, Ephedra distachia et Aslragalus Bayonensis à Tronoën, 
Diant/ms galliws à Penthièvre, Eup1wrbia peplis à Etel, Helichry­
sum staechas à Santec, Elymus arenarius à Saint-Jean-le-Thomas, 
Veronica spicata, A rm eria plantayinea à Biville ... 
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Aperçu sur la flore n1ycologique 

des dunes bretonnes 

par Edo uard LEBEURIER 

La Dune sablonneuse représente cer tainement la plus impor­
tante étend ue des terrains calca ires de Bretagne. Elle est sous 
l' influence directe de la mer et de ses embruns, de ce fait, elle 
tend à constituer un milieu biologique spécia l, d'où le Champignon 
n 'est pas exclu . 

Toutefois, la flore mycologique y comporte peu d'espèces qui 
soient soum ises à lu na ture du so l et à son degré de sa lure. Elk 
en compte plus qui sont so us la dépendance des plantes phané­
rogames calcicoles ou ha lophiles qui const ituent la co uverture 
végétale de ce milieu . 

En premier lieu, i 1 fa ut considérer la bande côtière de peu 
de la rge ur où le sab le est plus ou moins bien fixé par la végé­
tation lâche .de l'ammoph ila ie, par quelques phanérogames telles 
que 1-lonck eri ya peploides, Agr opyrum sp., A mmophila ar enaria. 
La lysl egia sodanella , Eryngium maritimum, Euphorbia paralias. 

C'est dans les espaces nu s, à proximité des touffes de la 
Graminacée Ammophila (= Psamma) arenaria que sort du sable 
à partir de la deuxième quinzaine de mai, un petit ch ampi gnon, 
le Psathyrella ammophila (D m·.-Lev. ) . Il pa raît très a ttaché à 
cette plante, dont il est peut-être un pa rasite, ca r s i on le désable 
avec ménagement, on peut apercevoi r le mycelium ch evauch ant 
les rhizomes. Son ch apea u gris-brun clair, assez cha rnu, à marge 
enroulée es t hygroph a ne ; il possède sur son bord un étroit r éseau 
de fibrilles blanches réticulées-apprimées, puis il devient beige­
grisâtre par déshydratation. Ses lam elles foncées sont bordées de 
cla ir sur l'arê te e t le stipe radicant, continu avec le chapeau, es t 
légèrement dilaté à sa base, il s 'enfonce assez profondément dans 
le sol e t montre cette particularité de s'entourer d ' un agglom érat 
de sable formant manchon qui, si on fend ce fourreau, la isse voir 
un stipe légèrem ent fistulé. 

Attach é à cette assoc ia ti on, une Morille apparaî t en fin avril­
début mai. BouDIEit en a fait une espèce voisine de la Morille 
ronde so us la dénomination de iltlo rchella spongiola Boud. Elle 
en diffère par sa co uleur p lus fa uve à brun ja unâtre, ses a lvéoles 
plus petits, plus profonds, plus irréguliers. Son pied es t blanchâtre . 
Ma lgré son abondance marquée dans l'ammophilaie, rien ne laisse 
présumer qu'elle croît sous la dépendance des Psamma, car on la 
trouve encore pa r quelques unités dans la dune fixée jusqu'à plus 
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d'une centa ine de mètres des bords de mer. C'est un exce llent 
comestible qui a le tort, trop so uvent, d'abriter dans la cavité du 
chapeau et du pied fourmis , eloportes et de retenir dans ses 
a lvéoles le sable impalpable de la dune dont les lavages successifs 
permettent di ffi ci lem e nt de se débarasser. 

A l'arrière de la zone précitée, la dune ftxée présente un tapis 
végétal conti nu se ulement entreco upé par les lignes blanches des 
voies charretières. Ce tapis pàturé est constitué de Carex arenaria , 
Galiwn arenarium et de bien d'autres p lantes dont la plus inté­
ressante, pour le Mycophage est l'EryngLLLm campestre, mais auss i 
par des espaces couve rts de Muscinées, dont les p lages à Tortula 
ruraliformis en représentent l'élément le plus marquant. 

C'est parmi cette Mousse que l'on trouve deux petites Ompha­
li es en ftn automne et début de l'hiver : Omplwlia galericolor 
H.omagn., au chapea u ocre fauve, strié pa r l'humidité, a ux spores 
légèrement ova le:; ou subg lob uleuses et, en moindre abondance, 
Omplwlia barbularum H.omagn. au chapea u bistre à ombilic large 
et cre usé, a u revêtement plus ou moins gé li fié luisa nt et brillant 
par le sec, au pied un pen plus pâle . 

L'Eryngium campes tre, p lante calcicole, possède son sapro­
phyte spéciali sé ; Pleurotus Eryngii Fr. ex DC, dont le chapeau 
con vexe marron s'éta le à ras le sol et passe aussi a u gris, car il 
est hygrophane . Son apparition à la fm de l'été est liée à la 
racine de cette Ombellifère. C'est un bon comestible, à la chair 
dure, mais qui reste assez ferme ù la cuisson. Son pied est so uvent 
excentrique . 

C'est a ussi parmi ces prés sa lés, poussant parfois en cercle, 
que peut se rencontrer le Psalliota Bernardii Q. Un gros cm·po­
phore a u chapea u globuleux, épa is et trapu, dont le disque porte 
d e grosses écai lles brun-jaunà tre. Son annea u est ascendant, 
engainant. Sa chair rosit vivement ù la coupe et peut prendre un 
ton d'un rose particulièrement vif dans la zone de jonction du 
chapeau et du pied. Sa comestibilité est discutée. 

Dans les parties de la dune où << l'herbe » est la plus claire 
et le sol très sec, un c urieux petit Gasteromycète se montre en 
troupes nombreuses, le Tyloslonw nwmmoswn a u carpophore glo­
buleux porté s ur un pied assez long qui lui donne l'aspect extérieur 
d'un minuscule bilboquet. Sa sphère contient une glabra pulvéru­
lente et un capi llitium. Une perforation sommitale permet à la 
poussière des spores brunes de s'échnpper à leur maturité, spores 
qui, dans ce genre, possèdent cette particularité de naître latéra­
lement sur leurs basides. 

Enftn, nous citerons un Ascomycèle, discale inoperculé, le 
Geoglosswn Cookeianwn Nannf. qui croît parf~is en attroupemen~s 
considérab les, parsemant l'herbe rase de ses receptacles brun-nou· 
à partir d'octobre jusqu'aux prem ières gelées hivernales. 

Toutes ces espèces paraissent être les p lus typiques de la 
dune bretonne, mais il en est bien d'autres don l la présence 
n'apparaît pas plus. spécia lement cond~tionnée p~~r ce milieu et 
que l'on retrouve atl leurs dans les pres, les patures, les landes 

Plan che (ci-contre) : : 
1. P leura/us Erynyii Fr. ex DC 
2. Ompltalia galericolor Homagn. 
3. Ompltalia barbu/arum Homagn. 
4. Psatlryrella ammopti ila (Dur-Lev.) 

li:iihn-Rom::rgn. 

;, . 1-'salliola Berrwrdii Q. 
6. Tylostoma mammosum Fr. 
ï. Morchella sponyiola Boud. 
8. Geoy lossum Cook ieanum Nannf. 
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de la zone côtière ou de l'intérieur. Citons de nombreux Hygro­
phores, des Clitocybes, le Rhodopaxillus sordidus , des Inocybes, 
des Hébélomes, des Galeras, Paneolus foenisecii, des Lépiotes, de 
nombreuses Psalliotes, des Lycoperdons... et la liste n'est pas 
close. Pour certaines, nous avons constaté une adaptation appa­
rente, par exemple Hygrophorus chlorophanus en bordure de mer 
à chapeau émergeant de peu en surface, au pied enfoncé dans le 
sable de plusieurs décimètres, des JltJarasmius oreades au chapeau 
semblable à de petites taupinières, au pied très long. 

L'emprise humaine sur la dune est aussi la cause ùe bien 
des changements dans sa flore. Les plantations de Pins et de 
Cyprès, en y apportant humus, acidité, ombre, en modifiant com­
plètement le faciès. C'est la raison probable qui nous fit récolter 
dans l'allée d'une plantation empiétant sm la dune l'Heluella mona­
chelia Fr. ex Scopoli et qui explique la présence de Boletus granu­
latus L. ex Fr. 

La dune bretonne ! ... un milieu dont la flore mycologique est 
imparfaitement recensée et qui demande d'être mieux étudiée 
pour une meilleure connaissance cie ses espèces et de leur distri­
bution. 
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Les Mollusques des dunes de Bretagne 

par Albert LUCAS 

En parcourant les dunes ma ritimes on es t inév itab lem ent 
frappé par l'abondance des Mollusques te rrest res qui y vivent. 
En t outes sa isons , on peut r ema rquer les coquilles vides qui 
jonch ent le sable ou les pe louses. Dura nt l'é té, la plupart des 
espèces se rassemblent s ur les plantes, sans ca mouflage, ce qui 
a pour effet de m ettre en évid ence leur densité de peuplement. 

BIOLOGIE DES 1VIOLLUSQUES DES DUNES 

Le milieu dunaire est caractéri sé par trois facteurs fonda-
mentaux. : 

la t empérature relativement é levée, par suite de l' inten­
s ité du r ayonnem ent solaire, ce qui permet a ux. espèces 
th ermophiles de « remonter » plus a u n ord . 
la séch e resse accusée du mi lieu, surto ut a u co urs de l'é té, 
ce qui convi ent a ux espèces xérophiles. 
la présence cie ca lcaire, clù a ux. débri s coq uilliers contenus 
dans les sables, ce qui favorise les espèces calc icoles. 

Le taux de salinité des terra ins m a ri times ne semble guère 
entrer en j eu, en ce qui concerne la fa une malacologique. En 
e tTe t, lorsq ue les trois conditi on s fondamentales se retrouvent à 
l'intér ieur des terres, on y con sta te la présence des « espèces 
des dunes ». C'est le eas, pa r exe mple, dans les sablières, les 
cotea ux calcaires et pa rf o is même certain es te rres c ultivées, 
n otamment d an s le Midi de la France. Mais en Bretagne, les 
Mollusques d es dunes maritimes demeurent strictement locali sés, 
car a uc un des caractèr es requis ne se r encontre à l'intérie ur elu 
pays. 

Parmi ces Mollusques, il n'y a que des Gastropodes, les uns 
Prosobranches terrestres, comme les Cyclostomes, les a utres 
Pulmonés. Ces derniers sont to us des Héliciclés appartenant à la 
sous-fa mille des Hélicinés (Euparypha ) ou à celle des Hélicellinés 
(Hélice lies, Cernuelles, Cochlicelles). T ous ces mollusques sont 
adaptés à la sécheresse. Lorsqu'elle sévit, ils se rétractent dans 
leur coqu ille de couleur c la ire e t la ferm ent par un épiphragme 
de mucus desséché (Héliciclés) ou par l'opercule (Cyclostomes) . 
Il s sont capables de supporter les très fortes températures du 
plein midi : « en s'é leva nt au sommet des plantes où ils adh èrent 
fortement, s'é loignant ain si le plus possible du so l surchautré » 
(GERMAIN). 
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t;upuripllll pisun11· (o rigine l'lestin-les-(;rèves. Côtes-du-Nord) X J,:l . 

Combien d'espèces différentes fréquentent nos dunes '? JI 
n 'es t guère fac ile d'y répondre, étant donnée b grande confusion 
qui règne da ns la systématique des Mollusques t errestres, parti­
culièrement des Hélicidés. Cette incertitude provient du poly­
morphisme intense des espèces considérées. En pa rti c ulie r les 
coquilles qui diffèrent peu par leur forme d'une espèce à 
~'autre, ont des colorations extrêmement variables ù l'intérieur 
d'une m ême espèce. En outre, les j eunes n'ont pas toujours la 
même forme qne les adultes chez Euparypha pisana, par 
exemple, les jeunes coquilles sont carénées . 

.J'ai tenté, dans les lignes qui suivent, d e cla rifier ce que nous 
enseignent les études antérieures de fau nistique, en fon ction de 
la systématique actuelle. 

!!ESCARGOT DES DUNES 

L'Héliciné Euparipha pisanu (Müller ) (Syn. Helix pisano, 
Thcba pisano) est extrêmement commun sur le littora l breton, où 
il colonise les sables plus ou moins fixés, les p elouses m aritim es 
et parfois m ême les cultures mara îch ères, où il entre en concur­
rence avec le Petit-Gris Helix (C ryptomphalus) aspersa. 

C'est de loin l'espèce la plus r éoandu e et la plus abondante 
sur le littoral atlantique, du Maroc jusqu'il la Belgique ; elle se 
trouve aussi en Grande-Bretagne e l en Irland e. Elle peut pénétrer 
à l'intérieur des terres, comme c'est le cas dans tout le Sud-Ouest 
de la péninsule ibérique (SACC HI ) e t plus loca lement en France 
où GERMAIN l' a signalée dans les départem ents de Maine-et-Loire 
et de la Vienne. 

!.ES HELICELLES 

Beauco up d'Hé lice lles ont é té d éc rites et bien des espèces 
ont été sign a lées sur nos côtes. Il n 'es t pas toujours facile de s'y 
reconnaître da ns les synonymies ou les e rreurs de détermination 
des auteurs. 

Ainsi Helice /la cespitum (Drap.) est signa lée en 1860 par 
Bo uRG UIGNAT à Locma riaquer (Morbihan ). TASLl~ (1867) reprend 
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l' inform a ti on, ma is GE HM AIN (1930) es tim e que l'espèce es t uni­
q uement p résente sur le littoral méditerra néen e t q ue l'obse rva­
lion de Bou nGU IGNAT est une << e r reur ». O r, en 1960, ADAM 
s igna le q ue H. cespitum exi ste en Belgiqu e où elle a é té introduite 
vers 1936. Da ns ce cas, n 'y a urait-il pas e u une introducti on simi­
la ire en Bretagne, un s iècle au pa ra vant ? 

P a r contt·e Helice lla erice lorum (Mülle r) (Sy n. I-1. ila la) es t 
co mmune s ur l'ense mble du littora l du Morbihan selon TAS LI~, 
a lo rs q ue GE HM AIN l' indique se ul em en t « commune dans toute la 
Fra nce » . 11 va de soi q ue cette espèce xéroth ermique et ca lcicole 
m a nq ue total em ent da ns la Bre tagne intéri eure. Qua nt ù Helice lla 
rmgus tin iana (Bou nGU IGNAT), s i l'on en croit GEHM AIN, << e lle m onte 
le long des côtes de l'océan Atla ntiq ue et de la Ma nch e (Ch a r ente­
Infé ri eu re, Vend ée, Loire-Inféri eure. Morbiha n, Fini s tè re, Ca lva­
dos) ». 

U i S CERNUELLES 

Le genre Cernu ella a longte m ps é té cons idé ré comm e sous­
genre de 1-l elice lla ; effec tivem ent les Ce rnuelles sont mor ph olo­
giqu ement très p roches des Helicelles. dont e ll es diffèrent par 
l'anatomie de l'appa reil génita l. 

On pe ut re tenir 4 es pèces : Ce rnw'lla uariabilis (Dra p. ) (Syn. 
1-/ elice lla uirgalo ), co mmune s ur les pelouses maritimes, les 
pla ntes basses, tout co mme Ce rnuella m aritima (Drap .) (Syn . 
Helicella su bm arilima, I-1 . lineola, H . lau/a ). Bien qu'elles soient 
très x.é roth ermiques, on les renco ntre co mmunément sur tout le 
littora l, y com pr is les dunes du Nord-Fini stère et des Cô tes-du­
Nord . Les de ux. a utres es pèces, Cernuella sca lonica (Serva in) e t 
Ce nwello run bielina (de Charpenti er ) se ra ient p lu s ra res sur nos 
côtes. 

• . . 

Cernu ella vuriab ilis (o ri gi ne Gu issény, F ini slè •·c ) X :2. 
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f.'oc!tli ce lla acul a (o ri g in e Le Conq ue!, Fini stère ) X :!. 

!.ES COCHLICELLES 

Par leur coq uille très pointue, il est fac ile de distinguer les 
Cochlicelles de tous les autres Helcidés. Sur les côtes bretonnes, 
on r encontre en grande abondance Cochlice lla acula (Mülle r ) 
(Syn. H elix barbara) qui ~tccompagne presque partout E u.parypha 
pisano. 

Quant ~~ Cochlice lla venlricosa (Drap. ), espèce méditerra­
néenne, elle a é té signa lée en Belg ique par ADAM, ma is ne figure, 
jusq u' ici sur a ucun inventaire de Bretagne. 

LES CYC LOSTOMES 

L'espèce Cyclos loma elegans Drap. est ca lcicole e t xérophile. 
On la trouve, en F ra nce, sur la plupart ·des t erra in s calcaires. 
Ma is en Bretagne e ll e se limite aux dunes o u a ux falaises envah ies 
par les sables coq uilliers. Le p lu s so uvent, e lle se ca ntonne au 
pied d'arbustes. Sa répartition le long de la côte n 'est pas continu e, 
on n e la r écolte que de ç i de l ~t. TAsLt la signa le à Arradon 
(Morbihan), DnE ux à Sa int-Louis, BounGUIGNAT à Auray, MABILLE 
à Belle-Ile, DAN IEL s ur « les dunes du Toulinguet » (Finistère) . 
Personnellement, je l'a i renco ntrée sur les dunes de la rive droite 
de l' es tu a i re cl u DoUL·on à Plestin-les-Grèves (Cô tes-cl u-Nord) . Cette 
li s te de loca lités est ce rtainement incomplète : il se rait intéressan t 
d'é tablir le s ta tut de cette es pèce en Bretagne. 

* ** 
Parmi les espèces qui ont é té citées, il y en a 3 qui sont 

bien caractéri sées en Bretagne : Euparyplw pisano 0), Cochli­
ce lla acula, Cyclosl oma elegans. En ce qui concerne les Hélicelles 
e t les Cernuelles, il n 'es t que trop év id ent qu'une révision taxo­
nomiqu e s'impose . Cepend a nt, même si l'on a recours a ux critères 
de sys tématique moderne pour ce tte révis ion, il n 'est pas certain 
que leur détermination en soit simplifi ée, il es t même vraisem­
blable qu'elle rester:t longtemps encore un e nll"aire de spécia listes. 

( 1) Euparyplw pi~unu esl cx l rè mc lll en t po ly morphe e n d 'autres r èg ions 
~laroc, Espagne notamment. 
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Enfm, s i l'on cons id ère les espèces méridionales capables ci e 
co loniser les dunes de Bretagne, outre Co chlice lla uentricosa et 
Helice lla cespilum déjà s igna lées, il convi ent d'attirer l'a ttention 
sur Trochoïdea elegans (Drap. ), introd uit avec succès ù Luc-sur­
Mer (Calvados ) en 1927 e t déco uverte en 1960 ft Dompierr-sur-Mer 
près de La Roch ell e. 
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Oiseaux des dunes 

de Plouhinec-Erdeven-Plouharnel 

par Ren é BOZEC 

Les dunes situées a u sud -ouest de ces trois localités cons ti· 
tuent un ensemble très important en Bretagne. Leur étend ue est 
considérab le : long ueur approxima tive de 25 km, la rge ur fréquente 
de 1,2 km. Leur richesse ornithologique est unique. 

Cette extraor dinaire acc umulation de sable est dùe a ux 
a llées et venues du flot depuis la transgression monastirienne. 
La masse des dunes, p lus o u moins moutonnante, s'adosse au 
socle continental, sauf aux extrémités. Au nord, elle s'accroch e 
à Gâvres par un mince cordon, de m ême, a u s ud, à Quiberon. 
Ces d eux îles d' a utrefois se trouvent a insi reliées a u continent. 
En arrière de ch aque cordon, l'océan subsiste so us forme de mer 
intérieure peu profonde : l'anse de Gâvres et l'anse du Pô . Au 
sein des dunes, des ét a ngs sont régulièrement a lignés le long 
d u bocage, d' une a nse à l'autre, chacun gardan t le contact avec 
la mer par un mince ruisseau . Le rivage est une interminable 
plage, in terromp ue par les roches du Magouëro a u nord, ce lles de 
Kerhilio au s ud, et par le go ulet de la ria d'Etel. 

A ce tra va il cie la nature, exécuté durant des milliers d'années. 
s'ajoute ce lui de l'homme. Jusqu'ici, il s'est parfaitement intégré 
au paysage. Les vi llages de fermes sont installés en bordure elu 
socle, ento urés de parcelles de champs, de landes, de bois de p ins, 
toutes ceinturées de murels en dentelles. Les militaires, basés ~~ 
Gâvres, s'exercent au tir au canon sur la d une ; mais cela fait 
plu s de bruit que de m a l. Les a utomobiles d'estivants n'y font 
que passe r pour gagner la plage par une route goudronnée et cie 
ma uva ises pistes. Si l'on a rrive à fa ire abstraction des quelques 
casemates, boutiques à fria ndises et autres verru es, on se trouve 
en pays presque a uthentiquement sauvage . 

Les ornithologues peuvent donc s'y rendre, sù rs de repartir 
sa tisfaits . Pour les mettre en appétit, voici une liste volontairement 
incomplète des oiseaux qui peuvent être observés soit sur la dune 
elle-même, soit aux alentours immédiats, y compris les éta ngs 
littorau x el les lag unes marines. 

* * * 
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Le Héron cendré (A r dea cin er ea) est très so uve nt présen t 
da ns cette r égion, soit s ur les rochers, so it dans les é tan gs en 
toute sa ison . Il arrive a uss i qu ' il se la isse s urp rendre lorsqu ' il 
attend le po isson le long des r uissea u x. encaissés de la dune. 
Le Hé ron po urpré (A r dea pllrpur ert ) y passe qu elq uefois : il a 
é té vu a u printemps s ur les rives de l'éta ng de Kerouriec. Nous 
n 'avons ja ma is obse rvé les nutres représenta nts d e la famill e. 

ANA TID ES. 

Les Be rn aches c ra va n t (B ranla b. bernicla) sont fidèles chaque 
hive r a ux Anses de Gâv res et du Pô, s urtout à cette derni ère. 
P our les observe r, il fa ut v a ller à mer ha ule. A m er basse elles 
sont géné'ra lem ent a u large. On peu t avoir la cha nce de voir 
leur vo l a u flot ou nu jusan t. Le Cana rd colvert (A nas p latyrhyn­
ch os) ni che en petit nombre a ux a lentours des éta ngs, da ns les 
a joncs. E n hiver, il s'e n trouve tous les ans une ba nde de q uatre 
à cinq cents entre la p la ge et l'î lot de Hoh ellan, parmi les roch er s, 
mê me lorsque la mer es t t rès forte. Cet îlot sert qu elqu efois 
d'abri à des milli ers de Ca na rd s siffleurs (A nas penelop e) encore 
appe lés « Penru » ; ce ne sont, le plu s so uvent, qu e les hivernants 
de l'étan g de Saint-Jean, en Mendon, fuyant les chasseurs . 
Les Macreuses no ires (M elanilia nigr a) so nt fac il ement obse rvables 
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dans ce tte m êm e zone. Le contingent es t fo rt chaqu e hiver , d e 
t:e nt c inqu ante à d e ux. ce n ts bê tes . Quand l'a tmos phèr e es t à la 
paix., qu e lqu es-unes se pe r me ttent ci e ve nir d ormir sur la plage. 

RA PA CES DIURNES. 

L e Busa rd des r osea ux. (C ircus aeruginosus) a lon gt em ps 
niché dan s la p hragm ita ie d e l'é tan g d u P o ulbé. Depui s 1960, 
il a di sparu. Le Busa rd cendré (C ircus pygargus) nich e tous les 
an s da n s les land es q ui bord ent les dunes, et ne se lasse pas de 
s urvoler t:es dernières. En h ive r, il la isse le t erra in a u Busard 
Sa int-Ma rtin (C irCLLS cyaneus) qu i est d 'ailleurs fort ra re. T el orni­
th olog ue s'élonna it un jo ur que le Circaète (C ircaelus gallicus) 
n ' ha bite pas la côte du Morbihan , s i rich e en bois de pins com me 
les Lan des. Or, un ind ividu d e ce tte espèce s 'es t fa it tue r sur 
les dunes. Ma is quand "? Le se ul rense ign em ent qu e nous ayon s 
es t une p h otogr a phie d e l'o isea u natura lisé. Le Faucon pè ler in 
(F alco per egrinus) fr équ ente surto ut la zone dite « L es sables 
blan cs » en Plouharne l, ma is se ulem en t en hive r. A la m êm e 
sa iso n, sur toute la d une, un a utre ra pace lui fa it conc urre nce, 
le F a ucon émerillon (Falco co lumbarius). E n été, le Faucon 
hobe rea u (F alco subbuteo) succéd ant a ux d eux précédents r em on­
tés ve rs le No rd , vis ite assez r ég uli è re ment les étan gs, d e p r é fé­
rence à la tombée de la nuit. Son nid n 'a pas encor e ét é d éco uvert . 
Le Faucon cr éce relle (F a lco tinnunculus) hante les lie ux. en toutes 
sa isons. Au p rintem ps, il a même nich é da n s une casem a te. En 
hive r, ses efl'ect ifs a ugmentent du fa it d e l'a rrivée de migr at eurs 
l' un d'entre eux., tué au fu s il , porta it un e bague no rvégienn e. 

HA LLIDHS. 

Le R a ie d 'ea u (Rallus aquaticus ), la Po ule d 'eau (Ga llinula 
chlor opus) la Fo ulqu e (Fu li t a alra ) ni ch ent corn m uném enl cl a n s 
la végétaion d es ét angs . E n es t-il de mêm e pour la Marou ette 
ponctué (Porzana porzuno) ? No us ne l'avon s obse rvée qu 'e n 
a utomne, e t un e se ul e fo is . 

ECH ASSIERS. 

Le Vannea u hu ppé (Fanellus va nellus) s'es t approprié depuis 
long tem ps la porti on de dunes si tuées au s ud de Kerhili o, à 
l'époqu e des ni ds . Aux. a nnées les plu s belles, la colon ie com ptait 
une vingta ine de couples. Les a nnées d ernières, les co up les se 
di sper sè rent. On en vit qui ni cha ient en p leine d une sèch e. Act ue l­
le ment la colonie t end ù se r egro uper. Le Plu vier doré (Phwia lis 
apricaria) pa rco urt rég uli èrement la dune en hiver , pa r paq ue ts 
de c inquante a u m aximum . Le Pluvi er a rgenté (Pluvialis squa­
torola), à la m êm e époq ue, se ca ntonn e a u rivage ; c'est pa r 
centaines qu 'on pe ul l'observe r d a ns les anses de Gàvr es et d u 
P ô. Un cas s pécia l, ce lui du Pluvier gui gn ard (Eud romias m ori­
nel lu s) . No us n e l'avons obse rvé q u' une seule fois s ur les dunes, 
le 10 juillet 1960 . . La da te es t é tonnante. Nous avon s r eche rch é 
son ni el pa r acq uis de con science. E n vain, évidemm ent. Le P etit 
Grave lot (Charadrius dubius) et le Gravelot à co llier interrompu 
(C haradrius a lexand rinus) sont niche urs. L e p r emi er choisit les 
sablièr es . Le second ne s'é loign e guèr e du rivage, m arquant une 
préd ilec tion pour les petites embo uchures des ruisseau x . Ainsi, 
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Grav e lot il co lli er inte rro mpu (Citcuadrius ule:umdrinu s ). Femelle couva nt. 
llunes d e Kerni e ( Fini s t i• t·c ), nv ril J!Hi!l. 

( Photo Max Jan in) 

en l\:l61 , n ous avons lrouvé cinq nids de cette espèce a ux abords 
du ruissea u du P oulbé. Le Co urli s co rli eu (Numenius phaeopus ) 
n 'esl obs ervabl e qu 'a ux périodes de passages. Fin avril et début 
ma i, c'est le gra nd spectac le ; des bandes de 30 à 40 faisant un 
total de 200 à 300 individu s, sé journent s ur la dune. A la fin 
de l' é té, ils repassent m ais n on groupés, se m êlant aux. Courlis 
cendrés (Numenius arquota) et a ux. Barges r ousses (Limosa lappo­
nica ) . Des Chevaliers, re tenons seulem ent le Chevalier guignette 
(Tringo hy poleucos) . J ls sont abondants en aoùt et septembre sur 
les parties sèches des plages, s urtout a u petit matin. 

L 'Oedicn èm e criard (Burhinus oedicnemus) m érile une men­
li on spécia le. Ces dunes sont probablement les seuls terrains de 
Bretagne où il nich e. Nous n e l'y avons ja mais observé en hiver. 
Les nid s sont très diiTici les ù trouver, car les ad ultes s'envolent 
après avoir couru sur une ce ntaine de mètres. Comme le ur pru­
dence es t ex.trême et comm e l'observateur est le premier vu, ce 
n 'est pas l'espoir a u cœ ur que l'on se m et à la recherche d ' un 
nid d'Oedicnème. Les nicheurs sont-ils abondants sur ces dunes ? 
Nuus avons déco uvert, une ;mnée, qua tre co upl es ni ch eurs sur 
une s urface d e 200 h ecta res. De Plouh a rn el ü Gâvres, il doit y 
avoir une vingtaine de coupl es. lls passent la m auvai se saison 
dans le Sud. Il s vont au m oins jusqu 'en Espagne puisque trois 
poussins, bag ués près d'Erd even, ont é té repris clans le sud de 
ce pays . 
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LA RIDES. 

Les Goé lands, fréquents s ur la cote en toutes saisons, se 
regroupent chaque été a u milieu de la d une ; pour muer en paix, 
semble-t-i l, car leurs places nu repos sont couvertes de plumes. 
Les Sternes ne sont pas absentes ; l'îlot de Rohellan, situé à 
1 km de la cô te, leur est réservé par les soins de la Société 
Morbihannaise d'Ornithologie. 

COLOMB/DES. 

Il s'agit moins de p igeons que de tourterelles. Les Tourte­
relles des bois (Slreplope lia turlur) passent en très grand nombre 
sur les dunes durant tout le mois de mai. E lles volent très bas, 
elles se posent très so uvent. Sur ces terrains dénudés, ces passages 
sont remarqu ab les et font songer aux pays des Landes où ils n 'ont 
pas la paix qui règne ici. 

RAPACES NOCTURNES. 

La Chouette chevêche (A lhen e noctua ) es t présente unique­
ment là où sont les murets de pierres. E lle y trouve ses miradors 
et aussi ses bercea ux : sur les murets bien en place, elle est 
souvent posée, figée comme une pierre, so us les murets écroulés 
elle pe ut nicher. Le Hibou des marais (ilsio flamm eus ) n 'a pas 
encore é té trouvé co mme ni cheur a utour des étangs. On le rencon­
tre p lutô t aux. périodes de migrations. Alors, il ratisse la région. 
d une. cô te, oeén n. ù la ma ni ère d'un véritable rapace diurne. 

Pc lil (;ra vc lo t su r son nid (C iwr(l(/riu ., dubius ) 

(Photo Michel Brosse lin ) 
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P onte de l'Oed icnème cria rd (Bu rhinu s oedicn emus ) 

( Phot o René Bozec) 

PA SSE IŒ AUX . 

No us n e re ti endrons qu e qu elqu es espèces, ce lles uonl la 
présence sur ces dunes est inévita bl e. La Hu ppe fasciée (U pLLpa 
epop s), a bsente en hiver, est fr équ ente au printem ps e t en été. 
Elle nich e comm e la Chevêch e, dans l'éboulis des muret s. 

L 'A louette cala nd relie (Ca land r ella brachydactyla) éta it signa­
lée co mme ni ch euse da ns la presqu 'îl e de Quiberon pa r M. P a ul 
G ÉHOU DET dans son ouvrage intitulé « La vie des oiseaux » . C'est 
ce renseignement qui nous fit r ech erch er ce t oiseau plus a u nord . 
Le 13 m ai 1961, tro is coupl es furent locali sés grâce aux ch ants. 
Le 23 juille t 1966, un nid fut trouvé contena nt trois poussins. 
Entre ces de ux da tes et m êm e depuis, n ous avons so uvent obser vé 
des indi vidus de taill e normale fuir , m ais sans jam ais s'envoler : 
des jeun es probablem ent. Nous a vons rema rqu é a ussi, a u m ois 
de septembre, des rasse mbl ements de 20 ù 80 Ca landrelles e t m êm e 
des chants encore. Toutes ces obse rvati ons ont é té faites p rès du 
village de Kerouriec. Les pros pect ions s ur la dune de Plouhinec 
n'ont r ien donné, jusqu ' ici. Le Coch evis hu ppé (Ga lerid o cristata ) 
nich e cl a ns les sabl es p roch es d 'Etel. Cette espèce n e paraît pas 
très abond a nte. La Pi e-Gri èch e écorcheur (L aniLLs co llLLrio) nich e 
da ns les bui ssons épineux s itu és en bordure de la d une. Ce tte 
obse rvation a é té fai te a u visinage de Kerhilio ; n ous n 'avon s 
ja ma is t rouvé p lu s de deux co upl es. Le Traqu et m otteux (Oenanthe 
oenanthe) es t le passereau le p lu s abond ant de la d une. On peut 
l'observe r du début d 'avril <Ill débu t de nove mbre. A la péri ode 
des nicl s, i l se ma nifest e constamment par son vol nupti a l 
da nsant, son chant musical, mais b~t c l é et par la bla nch eur 
ina ttendue de son croupion . P our nicher, il Lrouve facilem ent asile 
clan s les décombres de casem at es. La Loc us telle tachetée (L oc LLs­
fella naevirt ) nich e peut-être dans les alentours des éta ngs ; n ous 
~, :tvo ns entend u plus ieurs fois s;t vo ix de créce lle. 
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Poussins d e l'Oed icnèm e cr iard ( Burhinus nedicn emus ) 

* ** 

(Photo René Bozec) 

La rareté du s ile, sa bea uté, son é tendu e e t sa richesse orni­
thologique font souh aiter qu 'i l d ure le plus longtemps possible . 
ll est probable que des é tud es ell"ectuées en d'autres domaines 
des Sciences Naturelles sur ce terrain, v iendraient appuyer ce 
so uh ai t. Qu'en est-i l ex.act ement du devenir de ces dunes ? E ll es 
font naître r.hez ce rta ins l'espoir d'un nouveau Carnac-p lage, avec 
des routes et des constructi ons ü ci nquante mètres de l'océan. 
Les a nciens vi llages éta ient pins sages. La dune a ses mirages ... 
mais aussi ses oisea ux. 
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